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I. INTRODUCTION

A. De la proc~lure

1. La Chambre d’app¢l du Tribunal p6nal international charg6 de juger les

personnes pr6sum6es responsables d’actes de g6nocide ou d’autres violations graves du

droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens

rwandais pr6sum6s responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire

d’t~tats voisins entre le let janvier et le 31 d6cembre 1994 (respecfivement la ,~ Chambre

d’appel~> et le <~ Tribunal >>), est saisie de l’appcl interjet6 par Jean Kambanda

(~< l’Appelant >>) du Jugement portant condamnation rendu par la Chambre de premiere

instance I du Tribunal (la <~ Chambre de premi&e instance >>)le 4 septembre 1998 (le

~ Jugement ~,).1 Les principales &apes de la proc6dure sont pr6sent6es ci-apr6s.

2. Le ler mai 1998,1’Appelant plaide coupable des six chefs d’accusation de l’Acte

d’accusation dress6 contre lui, ~t savoir : le gfnocide, l’entente en vue de commettre le

g6nocide, 1’incitation directe et publique ~t commettre le g6nocide, la compl.icit6 clans le

g6nocide, le crime contre l’httmanit6 d’assassinat et le crime contre l’humanit6

d’exterm.ination. Son plaidoyer de cuipabiJ_it6 est retenu par la Chambre de premiere

instance. Le 3 septembre 1998 se tient une audience pr6alable au prononc6 de la

sentence. Le Jugement est rendu Ie lendemaln et PAppe.lant est condamn6 ~ une peine

d’emprisonnement ~t vie.

3. Le 7 septembre 1998, l’Appelant d6pose tm Acte d’appel de la sentence,2

soulevant quatre motifs d’appel. R6ception faite du Dossier d’appel cerfifi6, l’Appelant

d6pose un Acte d’appel suppl6mentaire soulevant un cinqui~me motif d’appel.3 Puis,

suite ~t un changement de conseil, un second acte d’appel suppl6mentaire est d6pos~ aux

fins d’ajouter trois nouveaux motifs, invoqu6s non plus en r6vision de la sentence, mais

en contestation de la validit6 du plaidoyer de culpabilit6 de l’Appelant4. I1 appert de ce

document que <~ l’Appelant sollicite non settlement la r6vision de route la sentence, mais

t ~ $ugement portant condamnation ~>, Le Procureur c. Jean Kambanda, affaire no. ICTR-97-23-S,
Chambre de premiere instance I, 4 septerabre 1998.
2 ~ Acte d’appel de la sentence pronon¢6e par la Chambre de premiere instance I (Article 24 du Statut et

Article 108 A) du R6gleraent de proc6dure et de preuve) 
3 ~ Acte d’appel suppl6mentaim de la sentence pronone6e par la Chambre de premiere instance I, sous

l’empire de PArticle 24 du Statut, de l’Arti¢le 108 A) du R6glement de proc6dure et de preuve ~, d6pos6
le 25 septembre 1998.
4 <, Deuxi6me Acte d’appel supp16mentaire >>, d6pos6 le 24 novembre 1999.

2
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demande (principalement) ~ la Chambre d’appel d’annuler le verdict de culpabiEt~ 

d’ordonner la tenue d’tm nouveau proc~s ~5.

4. Par Ordonnance en date du 8 d¢cembre 1999, la Chambre d’appel autorise

l’Appelant ~ incorporer dans son Acte d’appel les quatre nouveaux motifs ainsi soulev6s

et lui enjoint de d6poser tin Acte d’appel r6capitulatif regroupant 1’ensemble des huit

motifs admis. Dflment d6pos6 le 8 f6vrier 2000, l’Acte d’appel r6capitulatif fait

6galement 6tat de ce qui pourrait apparaitre comme une demande aux fins d’inclusion

d’un sous-motif d’appel supplCmentaire. La Chambre d’appel fait droit ~t cette demande

le 18 mai 2000. Sous sa forme int6grale, l’Acte d’appel, incorporant ce demier sous-

motif, sera d6nomm6 ci-apr~s <~ Acte d’appel r6capimlatif )~.

5. Le 7 mars 2000, le Pr6sident de la Chambre d’appel d6signe le juge Rafael

Nieto-Navia juge de la raise en 6tat de l’appel, conform6ment ~ 1’article 108 his du

R~glement de proc6dure et de preuve du Tribunal (le ~ R~glement ~). Depuis, le juge

Nieto-Navia a eu ~ statuer sur tomes les questions relatives ~t la proc6dure.

6. Le 30 mars 2000, l’Appelant depose un M6moire ii l’appui de son Acte d’appel

r6capitulatif (le ~ M6moire de l’Appelant ~), en m~me temps qu’une Requite 

pr6sentation de nouveaux moyens de preuve en appel (la <( Requ&e en pr6sentation 

nouveaux moyens de preuve ~)6. par ladite Requ&e, l’Appelant sollicite l’admission

d’un certain nombre de documents relatifs aux trois motifs d’appel les plus r6cents,

soulev6s aux fins d’annulation du verdict, ainsi que la eomparution de sept t6moins

devant la Chambre d’appel. Suite ~ un examen des divers arguments pr6sent6s ~t ce sujet

par les parties, la Chambre d’appel rend un Arr~t (~ 1’Art& sur les nouveaux moyens de

preuve ~)7 autorisant l’Appelant ~t t6moigner sur la question de savoir si son plaidoyer de

culpabilit6 6tait volontaire, 6tait fait en route connaissance de cause, &ait sans

6quivoque, et s’il reposait sur des 616merits factuels propres h 6tablir le crime et la

participation de l’Accus6 ~t sa commission. EUe rejette toutefois dans le mSme arr~t les

autres demandes d’admission de preuves nouvelles soumises par l’Appelant.

S lbid., p. 2.
6 <~Requ~te en pr6sentation de nouveaux moyens de preuve en appel en vertu de l’Article 115 du

R~glement de proc&ture et de preuve >>.
7 ~ Arr~t (Relatif ~ la Requite de l’Appelant en admission de nouveaux moyens de preuve)>>,

13 juin 2000.
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7. Le Procureur depose sa Reponse au Memoire de l’Appelant le 2 mai 2000

(la <( R6ponse du Procureur >>)8, et l’Appelant produit sa Replique le I6 mai 2000 

<<Replique de l’Appelant>>)9, Une audience consacree tt l’examen de la cause

(<¢ l’audience >>) est fixee du 27 au 30 juin 2000 g ArushalO. Le 25 juin 2000, 

Procureur soul~ve une Requ&e aux fins d’une ordonnance enjoignant ~t la Greffi~re du

Tribunal penal international pour l’ex-Yougoslavie 0e << TPIY >>) de lui foumir certaines

informations11. Cette Requ&e est retiree lors de l’audience du 28 juin 2000. Le 26 juin

2000, veflle de l’ouverture des debats, le Procureur depose, en deh0rs des heures

normales de depet, un << Memoire supplementaire de l’Intime >> qui, avec ses annexes,

compte plusieurs centaines de pages. La Chambre d’appel n’a pas utilis6 ce document

supplementatre dans son jugement.

8. L’audience se tient les 27 et 28 juin 2000. Aprhs avoir fix6 la duree de audience
I"en consultation avec les parties, la Chambre d’appel decide que, conformement tt sa

decision sur les nouveaux moyens de preuve, le temoignage de l’Appelant ne pourra

porter que sur la question de savoir si son plaidoyer de culpabilit6 6tait volontaire, 6tait

fait en toute connaissance de cause, 6tait sans 6quivoque et s’il reposait sur des 616merits

factuels propres tt 6tablir le crime et la participation de l’Accus6 h sa commission12.

9. La Chambre d’appel rend l’arret qui suit.

10. L’Acte d’appel r6capitulafif consid~re comme motifs d’appel les ¢< erreurs de

droit >~ ci-apr~s commises par la Chambre de premiere instance :

(1)

(2)

La Chambre de premiere instance n’a pas pris en compte le non-respect

du droit de tout accuse d’etre defendu par un conseil de son choix.

Elle n’a pas pfis en compte le fair que l’Appelant a et6 illegalement

detenu en dehors du Quarrier penitenfiaire du Tribunal.

8 , Rdponse du Procureur au Memoire provisoire de l’Appelant lean Kambanda en date du 30 mars

2000 >>.

,( Replique h la Reponse du Procureur au M~moiro de l’Appelant, datee du 2 mai 2000 (prolongation
’1.1 ¯Jtosqu au 16 mm du d,l.ai imparti par l’Ordonnance de la Cham~r~ ,dat,~, du oIOnnmai 2000),>.

. Ordonnance (Sessmn d’appol et Livm d’appel de l’Aovel
n ,< Requ&e du Procureur fond¢e sur les Articles 54 =i’ll-?-duR~e"~me~ntUaux fins d’une ordonnance

enjoignant h la C-reffi~re du TPIY de fo " ’ ¯,2 Proc~s-verbal de l’audienco du 27 juinU~d,e’~p.i~fl,~2a~ ~t°n~ev?ant lad, tention de Kambanda ,,.
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(3) Ellea accept~ la validit6 de l’Accord de plaidoyer sans s’~tre assurte que

l’aveu de culpabilit6 6tait volontaire, a 6t6 fait en toute connaissance de

cause, 6tait sans 6quivoque et reposait sur des faits propres ~ 6tablir le

crime et la participation de l’Appelant ~ sa commission compte tenu soit

d’mdices indtpendants, soit de 1’absence de tout dtsaccord fondamental

entre les parties sur les fairs de la cause.

(4) Ellea pass6 outre au principe gtntral de droit selon lequel un plaidoyer

de culpabilit6 en tant clue facteur atttnuant, dolt entra~ner une rtduction

de peine.

(5) Ellea pass6 outre aux dispositions de l’article 23 1) et 2) du Statut 

Tribunal (le ~ Stamt >>) et de l’article 101 B) ii) et iii) du R~glement 

prtvoient que doivent &re prises en compte pour la dttermination de la

peine 1’existence de circonstances atttnuantes, la situation personnelle du

condamnt, l’importance de la cooptration que l’interess6 a fournie au

Procureur et la grille gtntrale des peines d’empfisonnement appl.iqute

par les tribtmaux du Rwanda.

(6) Elle n’a pas prononc6 et impos6 une peine distincte pour chaque chef

retenu duns l’Acte d’accusation, chacun d’eux imputant ~ l’Appelant une

infraction distincte.

(7) Elle a prononc6 une sentence excessive.

(8) EUe a considtr6 le silence de l’Appelant, lorsqu’il lui a 6t6 demand6 s’il

avait quelque chose ~t dire avant le prononc6 de la sentence, comme

militant contre une rtduction de peine:

L’Appelant a 6galement qualifi6 le motif d’appel (8) d’erreur de fait.

11. Duns le Mtmoire de l’Appelant, il est demand6 i la Chambre d’appel d’annuler

le verdict de culpabilit6 et d’ ordonner un nouveau proems sur la base des motifs d’ appet

(1) k (3) ci-dessus, ou, ~ titre subsidiaire, de revoir la peine sur la base des motifs

d’appel (4) ~t (8).

Affaire No. ICTR 97-23-A 19 octobre 2000
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II. PREMIER MOTIF D’APPEL : LE DROIT DE CHOISIR SON

CONSEIL

A. Areuments des parties

12. L’Appelant soutient que la Chambre de premiere instance a commis une erreur

de droit pour n’avoir pas pris en considdration le d6ni du droit de Jean Kambanda

l’assistance du conseil de son choix. L’Appelant all~gue en effet avoir demand6

plusieurs reprises la commission de Me Scheers, demande qui a 6t6 refus6e par le Greffe

au profit de la commission de Me Inglis. Selon l’Appelant, ce refus, qui aura_it dfi ~tre

sanctionn6 par la Chambre de premiere instance, ¢onstituerait une violation de son droit

b6n6ficier de l’assistance d’un avoeat de son choix et, ce faisant, une violation du droit

un proc~s 6quitable.13

13. Le Procureur considbre que l’Appelant a renonc6 ~t son droit de soulever cette

question devant la Chambre d’appel, premibrement parce qu’il a explieitement accept6

la commission par le Greffe de Me Inglis pour le repr6senter et deuxi~mement parce

qu’il n’a pas fait 6tat de son objection quant au choix du conseil devant la Chambre de

premiere instance. Subsidiairement, le Procureur soutient qu’un accus6 indigent n’a pas,

dans toils les cas, droit au conseil de son choix.14

14. Selon l’Appelant, le principe de la renonciation et la r~gle de l’assistance d’un

conseil doivent ~tre analysgs ~ la lumi&e de deux circonstances particuli~res ~t l’esp~ce.

D’une part, l’Appelant n’aurait pas vraiment eu l’occasion de soulever son grief devant

la Chambre de premiere instance et d’autre part, il n’aurait pas bdn6fici6 d’une

assistance juridLique ad6quate et efficace.15

B. Discussion

15. La Chambre d’appel rappelle au pr6alable le contexte factuel et proc6dural de la

commission de Me Inglis ~t la d6fense de l’Appelant.

16. Entre le 18 juillet 1997, date de son attestation et le mois de mars 1998,

l’Appelant n’a pas souhait~ &re repr6sent6 par un conseil, r6servant l’exercice de son

13M6moire de l’Appelant, paras. 13 ~ 22.
14R6ponse du Procureur, paras. 4.1 ~t 4.54.
15

R6plique de l’Appelant, paras. 8 h 20.
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droit ~ l’assistance d’un avocat au moment il en ressentimit le besoinJ6 Le 11 aofit 1997,

darts une lettre adress~e au Greffe, il a express~ment d~clar~ vouloir renoncer ~ son droit

d’etre assist6 par un conseil, renonciation qu’il a confn’m~e verbalement au cours des

audiences des 14 aoiit 17 et 16 septembre 1997is devant la Chambre de premiere instance.

Le 18 octobre 1997, l’Appelant a soumis un document intitul6 << Renonciation

temporaire au droit tt l’assistance d’un conseil de la dtfense >, darts lequel il confi_rme

une nouvelle fois, par 6crit, sa renonciationJ9

17. Le 5 mars 1998, un 6change de trois lettres s’est produit entre le Greffe et

l’Appelant. Le Greffe a tout d’abord propose ~ l’Appelant de d6signer un avocat pour

assurer la dtfense de ses int&~ts.2° Celui-ci lui a immtdiatement r6pondu qu’il

souhaitait ~rre reprtsent6 par Me Scheers.2~ Cette demande a aussit6t 6t6 refuste par le

Greffe (< en raison des sanctions disciplinaires infligtes par la Chambre de premiere
2~instance I du Tribunal ~t Maitre Scheers au cours de l’ann6e 1996 >>.

18. Apr~s un nouvel 6change 6pistolaire entre l’Appelant et le Greffe, chacun

prtcisant et rtaffirmant ses positions, le Greffe a regu une lettre de l’Appelant dat6e du

20 mars 1998 et rtdig6e en ces termes :

Ayant appris que Maitre Johan SCHEEltS, par lequel j’avais exprim¢ men intention
d’etre dtfendu, qu’il n’est pas repris sur la liste des conseils accrtditts aupr~s du
Tribunal et compte tenu du curriculum vitae de Maitre Olivier Michael INGLIS qui
m’a ~t~ envoyt, apr~s men analyse, je n’ai pas objection ~t ce qu’il puisse assurer ma
dtfense,z~

19. Le 25 mars 1998, suite h une demande du Greffe de formuler sa position d’une

mani~re plus affirmative, l’Appelant a adress6 une lettre au Greffe ainsi rtdigte :

16 Le 22 juillet 1997, fl a indiqu6 dans une lettre adresste au Greffe : ~ Lorsque je manifesterai la volont6

d’avoir un avocat, je souhaite ~tre d~fendu ou reprtsentt, si pas par Maitre Iohan Scheers, par un avocat
criminaliste sptcialiste en common law qui soit franeophone >~.
~7 L’audience du 14 aoQt 1997 portait stir l’examen par la Chambre de premiere instance de la requite du

Procureur tendant ~t obtenir une ordonnance de prolongation de la dttention provisoire du suspect Jean
Kambanda en vertu de l’article 40 b/s du Rbglement. Cf Proc~s-verbal d’audience (version en anglais), 
aofit 1997, p. 5.
~s L’audience du 16 Septembre 1997 Ctait relative ~ l’examen de la requSte du Procureur aux fins d’une

ordormance de prolongation additionnelle de dttention provisnire en vertu de l’article 40 bis du
R~glement. Cf. Proc~s-verbai d’audience (version en anglais), 16 septembre 1997, p. 
~9 Lettre de Jean Kambanda au Greffe du Tribunal datte du 18 octobre 1997 dans ~ Rtponse du Greffe au

mtmoire de l’Appelant >~ dtposte le 29 juin 1999 (Annexe 1).
20 Lettre de Jean Pelt Fomet~ ~ Jean Kambanda datCe du 5 mars 1998 darts ~ Rtponse du C-reffe au

m6moire de l’Appelant >> dtposte le 29 juin 1999 (Annexe 2a).
z~ Lettre de Jean Kambanda ~t Jean-Pelt FomCt¢ datte du 5 mars 1998 dam ~ Rtponse du Greffe an
mCmoire de FAppelant >> dtpos~e le 29 juin 1999 (Annexe 2b).
22 Lettre de Jean-Pel6 Fomet6 ~t Jean Kambanda datte du 5 mars 1998 dam ~ Rtponse du Greffe au

m6moire de l’Appelant >> d~pos~,e le 29 juin 1999 (Annexe 2c).
Lettre de Jean Kambanda ~t Jean-Pelt Fomet~ datte du 20 mars 1998 darts ~ Rtponse du Greffe au

mtmoire de l’Appelant ~> d6poste le 29 juin 1999 (Annexe 2g).

7
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[...] je confirm¢ mort souhait de b6n¢fici~r de l’a~sistance jttridique de Maitre OJivier
Michael INGLIS.~

20. Me Inghs a doric ¢t6 assign6 le 27 mars 1998 comme conseil de l’Appelant. Les

audiences stir le fond de l’affaire se sont d&oul6es le let mai 199825 ainsi que le 3 et 4

septembre 1998.z6 Quatre mois se sont 6cou16s entre les deux premieres audiences. Le

11 septembre 1998, soit une semaine apr~s le prononc6 du jugement par la Chambre de

premiere instance I et quatre jours apr6s le d6p6t de l’Acte d’appel dudit jugement,

l’Appelant a soUicit6 le remplacement de Me Inglis.

21. Lots de sa d6position devant la Chambre d’appel, l’Appelant a expliqu6 qu’il

avait accept6 d’Stre d6fendu par Me Inglis uniquement parce qu’il esp6rait b6n6ficier de

la d6fense de Me Scheers comme co-c0nseil de Me Inglis et que, s’6tant rendu compte

que son vceu d’Stre d6fendu par Me Scheers ne se r6alisait pas, il a finalement accept6

d’etre d6fendu par Me Inglis.27

22. La Chambre d’appel fait remarquer clue l’Appelant n’a jamais soulev6 la

question du choix de son conseiI devant la Chambre de premiere instance bien qu’il a_it

eu l’occasion de le faire ~ plusieurs reprises. En effet, apr~s la signature de l’Accord de

plaidoyer le 29 avril 1998, l’Appelant a comparu devant la Chambre de premiere

instance t~ trois reprises: la premi6re lois le let mai 1998, la deuxi~me lois, le 3

septembre 1998 soit quatre mois plus tard, et la troisi6me lois, le 4 septembre 1998. Lots

de ces trois audiences, l’Appelant n’a h aucun moment exprim6 son insatisfaction quant

au conseil qui lui a 6t6 commis.2s En outre, il r6pond par l’affm’native au Pr6sident de la

Chambre de premiere instance lorsque celui-ci lui a demand6 s’il b6n6ficiait de

1’assistance d’un avocat.29

23. Selon l’Appelant, la Chambre de premiere instance 6tait parfaitement avertie de

sa situation dans la mesure oO elle avait en sa possession deux lettres dat6es du 17 mars

1998 et du 6 avril 1998 adress6es par Me Scheers au Pr6sident du Tribunal3°. Bien que

l’Appelant n’ait pr6sent6 aucun argument juridique, il affirme que la Chambre de

z,+ Lettre de lean Kambanda h/ean-Pel6 Fomet6 dat6e du 25 mars 1998 darts << R6ponse du Greffe au

m6moire de l’Appelant >~ d6pos6e le 29 juin 1999 (Annexe 2h).25 Le ler mai 1998 est la date dela comparutioa initiale de Kambanda.
z6 L’audience du 3 septembre 1998 6tait pr6alable an prononc4 de la sentence tel que pr6vu ~ l’al’ticle 100

du R~glement et celle du 4 septembre 1998 4tait le pronone6 du jugement.
z7 R~plique de l’Appelant, para. 15 ; Proems-verbal, 27 juin 2000, p. 36.
28 Proc~s-verbal, Ier ma.i 1998 ; Proc~s-verbal, 3 septembre 1998 ; Proc~s-verbal, 4 septembre 1998.
z9 En effet, lors de la comparution irdtiale de l’Appelant, le PrSsident de la Chambre de premiere instance

s’est adress6 ~ Jean Kambanda dans les termes suivants : ~< [...] Ie voudrais demander ~ t’accus6 Is’ill
b6n~ficie maintenant de l’assistance d’un consefl ?>>i et celui-ci a r6pondu : , Oui, Monsieur le
Pr6sident >~. Cf. Proc~s-verbal, ler mai 1998, p. 24.
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premiere instance aurait dfl soulever la question du conseil et dtnonce ainsi un prttendu

<~ laisser-faire des juges ~3~. La Chambre d’appel ne saurait retenir cet argument en ce

qu’il remet en cause l’exercice du pouvoir d’apprtciation de la Chambre de premiere

instance, qui a, par ailleurs, 6t6 rappe16 par la Chambre d’appel du TPIY. Cello-el a en

effet indiqu6 darts F affaire Aleksovski :.

[qu’] en l’absence de toute question soulevte par l’Appelant, h Chambre de premiere
instance n’ttait pas tenue de se renseigner auprbs de l’intimt)2

C’est ~ l’Appelant qu’il revient la responsabilit6 d’attirer l’attention de la Chambre de

premibre instance sur ce qu’il consid~re ~tre une violation du Statut et du R~glement du

Tribunal et la Chambre de premibre instance dolt ~tre dt3ment et directement saisie selon

la procddure approprite.33

24. Non seulement l’Appelant n’a pas formellement soulevd la question du choix de

son conseil devant la Chambre de premibre instance, mais encore il n’a pas utilisd la

voie de recours qu’il avait pourtant ~ sa disposition, ~t savoir ceUe prtvue ~t l’article 12

de la Directive relative ~ la commission d’oftice de conseil de la Ddfense.34-

25. Le fait que l’Appelant n’ait pas formuld d’objection ~t la ddcision du Greffe

devant la Chambre de premitre instance signifie, en l’absence de circonstances

particuli~res, qu’il a renone6 h son droit d’invoquer la question eomme motif d’appel

valable 35. En l’esp~ce, la Charnbre d’appel fait siennes les conclusions de la Chambre

d’appel du TPIY darts l’affaire TadiC solon lesquelles :

30 M¯ 6moire de I Appelant, para. 15 ; Proc~s-verbaI, 27 juin 2000, p. 187.
31 Precis-verbal, 27 juin 2000, p. 54.
32 ~ Arr~t relatif ~ l’Appel du Proeureur concemant l’admissibilit6 d’~ltments de preuve )~, Le Procureur

c. Aleksovski, affaire no 1T-94-1-A, Chambre d’appel, 16 ftvrier 1999, para. 19.
33 Cf, SUr ce point, notamment, ~ Jugement ~, Le Procureur c. Kayishema et Ruzindana, affaire no ICTR-

95-1-T, Chambre de premigre instance I1, 21 mai 1999, para. 64.
¯ 34 <( Article 12 : Reeours contre une d~cision de rejet

(A)Le suspect qui volt sa demande de- commission d’office d’tm consefl rejet~e pout exercer 
recours gracieux devant le Prtsident contre la d~cision du Greffier. Le Prtsident pout soit
confirmer la decision du G-terrier, soit. dtcider qu’un consefl dolt etre commis d’office.

(B)Lors de sa comparation iaitiale, l’accus6 qui voit sa demaade de commission d’office d’un
conseil rejette, pout exercer aupr~s de la Chambre de premiere instance devant laqueUe il
comparat"t, tm recours par vole d’exception prtjudicieUe contre la d0.cision du Greffier. La
Cbambre de premiere instance soit conferee la dtcision du Crreffier, soit d6cide qu’un conseil
dolt ~tre commis d’office.

(C)Apr~s la comparution initiale de l’accust, le reeottrs contre une dtcision de ne pas faire droit
une demande de commission d’office d’un eonseil s’exerce par vole d’exception pr6judicielle
soulevte par l’accus6 devant la Chambre de premi&e instance au plus tard daas los soixante

jours suivant sa comparation initiale et, en toute hypoth~se, avant l’audienee au ~nd.35 Voir ¢, Jugement >>, Le Procureur c. Furund~ija, Affaire no. IT-95-17/1-A. Chambre d appel, 21 juilJet

2000, para. 174.
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C’est au requtrant qu’fl incombe d’attirer rapidement l’attention de la Chambre de
premiere instance sur les obstacles, a.fin qu’eUe puisse dtterminer si le R~glement ou
le Statut proposent des solutions ~ ces probl~mes. Cette pattie ne peut garder le
silence sur la question pour, ensuite, demander en appel un nouveau precis [...].36

’26. De m~me, dans l’affaire KovaceviC pour rtpondre ~ la question de savoir si

l’Accusation avait chercht, au cours du proc~s en premiere instance, ~t s’assurer un

avantage tactique injuste, la m~me Chambre d’appel dtclare :

Dam sa dtcision, la Chambre de premiere instance n’a pas mentioma6 le .fait que
1’ accus~ s’dtait plaint de ce ClUe l’Accusation cherchait ~t obtenir an avantage tactique
et ne s’est pas prononcte sur ce point. Darts ces cireonstances, la prAsente Chambre
n’envisage pas de prendr, en consideration les alltgations de la D~fense selo,
lesqueUes l’Accusation cherchait ~t obteair un avantage injustifiable.37

27. La position de la Chambre d’appel rejoint ceUe du Comit6 des Droits de

l’Holmne 6tabli en verm du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui

affirme dans une de ses constatations :

[mac pattie n’est pas autoriste], sauf h pouvoir montrer l’existenee de circonstances
particuli~res, h soulever en aplgel des questions qui n’avaieat pas 6t6 soulev6es par le
conseil en premiere instance,e°

28. En l’esp~ce, l’Appelant consid~re que le principe de la renonciation doit ~tre

interprtt6 ~t la lumi~re d’tme circonstance particuh~re : l’incomp&ence de son conseil.39

La Chambre d’appel souligne tout d’aborcl que, darts les mtmoires ou les dtclarations

verbales de l’Appelant, le probl~me de la carence de son conseil n’apparaJt jamais

comme un argument, et encore moins comme un motif d’appel indtpendant, de teUe

sorte que les alltgations de l’Appelant sur ce point apparaissent pour le moins confuses.

Certes, darts sa dtposition, l’Appelant a invoqut, par exemple, l’insuf-fisance du nombre

de rttmions avec son conseil, son manque d’inttr& pour le dossier et de connaissance de

celui-ci. 4° La Chambre d’appel consid&e ntanmoins que l’Appelant n’a pas rdussi

dtmontrer l’incompttence de son conseil sur la base d’arguments solides et d’dltments

factuels pertinents. Au Contraire, elle dispose de documents prouvant que le conseil de

l’Appelant a normalement assure6 ses fonctions.41 La Chambre d’appel ne saurait donc

3~ ~( Arr~t ~, Le Procureur c. Tadid, affaire no. IT-94-1-A, Chambre d’appel, 15 julllet 1999, para. 55.
37 (< ArrSt motivant l’ordonnance rendue le 29 mai 1998 par la Chambre d’appel ~, Le Procureur c.

Kovacevid, affaire no. IT-97-24-AR73, Chambre d’appel, 2 julllet 1998, para. 33.
38 Albert Berry centre la lamm’qu~ Communication no. 330/1988, 26 avril 1994, CCPR/C/50/d/330/1988,

~gara. 11.6. Cf. aussi Glenford Campbell centre la Jam~’aue Communication ,,, 248/1987, 30 mars 1992.
Rtphque de 1 Appelant, pars. 12.40 Proc~s-verbal, 27 juin 2000, pp. 41, 42, 43, 45, 49, 110, 111 et 200" Precis-verbal, 28 juia 2000, p. 7 et

30
41 L’Accord de plaidoyer sign6 par l’Appelant indique an paragraphe 48 : ~( J’e, soussigat, Jean Kamba~da,

d6clare par la pr6sente,, avoir lu et soigaeusemeat examin6 routes les parties de cet accord aux fins d’une
d6claration ae culpabtllt~ avec men conseil Olivaer Michael Inglis. Monsieur IngLis m’a inform6 de rues
droits, des dtfenses possibles et des constquences de la conclusion de cet accord [...] >~. En outre,
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accepter lea all6gations de l’Appelant et conclut que ce dernier n’a pas pu d6montrer

l’existence de circonstancea particuli~rea susceptibles de constituer tree exception au

principe de Ia renonciation,

29. Par cons6quent, en l’absence de route explication convaincante, la Chambre

d’appel rejette le premier motif d’appel.

30. En tout &at de cause et ~ supposer que la Chambre d’appel con sidhre ce motif

d’appel comme recevable, il ressort du dossier que l’Appelant a b6n6fici6 de tous les

droits relatifs ~ sa d6fense.

31. I1 a tout d’abord pu 8tre assist6 gratuitement par un avocat commis d’office en

b6n6ficiant de ’ "1 asmstance de Me Inglis commis par le Greffe du Tribunal le 27 mars

1998. Sur ce point, la Chambre d’appel souhaite distinguer deux questions qui ont ~t6

indistinctement soulev.6ea par l’Appelant, ~t savoir celle de son indigence et la question

du droit de choisir son conseil.

32. En ce qui concerne l’indigence, l’Appelant a r6v616 h la Chambre d’appel au

cours de l’audience du 27 juin 2000 qu’il 6tait en mesure d’assumer financi~rement le

choix de Me Scheers4z, rappelant que la question de son 6tat indigence ne s’6tait en
dr, °

r6alit6 jamais posse.43 En l’6tat, la Chambre d’appel ne peut tirer aucune cons6quence de

cette r6v61ation. Elle retient qu’~t l’6vidence, celle-ci eat apparue beaucoup mop

tardivement et que la question de l’indigence de l’Appelant aurait pu &re soulev6e bien

avant l’audience en appel, devant la Chambre de premiere instance.

33. En ce qui conceme le droit de choisir son avocat, l’Appelant soutient qu’il aurait

dfi b6n6ficier de ce droit et que la violation de ce droit constitue une violation dudroit/1

un proc~s 6quitable~. La Chambre d’appel se r6Fere sur ce point au raisonnement suivi

par la Chambre de premibre instance I dans l’affaire Ntakirutimana45 et conclut, ~ la

lumi~re d’une interpr6tation textuelle et systematique des dispositions du Statut et du

l’Appelant a reconau, au cours de sa d6position, que Me Inglis avait assur6 son r61e en mati&re de
transmission des documents adress6s ~ Jean Kambanda (en l’occurreace, deux lettzes relatives h son
plaidoyer de culpabilit6), Proems verb
42 . - al, 27 juin 2000, p. 190.

Proces-verbal, 28 juin 2000, p. 182.
43 .

44 R e~pliquc de l’Appelant, para. 20.m6moire de I Appelant, paras. 17 ~t 21.
<< D6cision faisant suite attx requStcs de l’aecus6 aux fins de remplacement du Conseil commis

d’office >~, Le Procureur c. Nta~’rutimana, .affsdre ICTR-96-10-T et ICTR-96-17-T, 11 juin 1997, p. 3.
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R~glement4~, lues en parall~le avec les d~cisions pertinentes du Comit6 des Droits de

l’Homme47 et des organes de la Convention Europ6enne des Droits de l’Homme48, que

le droit ~t 1"assistance gratuite d’un avocat ne confute pas le droit de choisir son avocat.

34. L’Appelant a enfin b6n6fici6 d’une repr6sentation effective. 49 Comme la

Chambre d’appel l’a indiqu6 pr6c6demment, l’incomp&ence du conseil de l’Appelant

n’a pas 6t6 6tablie.

46 L’analyse textuelle de l’articlc 20.4 alin6a d) du Statut montrc ClUe le choix du d6fenseur commis

d’office s’effectue par une autodt6 du Tribunal, en tout 6tat de cause, autre qu¢ l’accus6 indigent. Cet
article dolt 8tre lu en parall~le avec les articles 45 du R~glement et 13 de la Directive relative h la
commission d’office de conseil de la d6fense selon lesquels c’est lc Greffier qui est habilit6 ~ faire ce
choix. Le C-terrier n’a donc pas d’autre obligation que de commcttrc un eonscil dont le nora figure sur la
liste des avocats pouvant &re eommis d’office et n’est pas li6 par lcs vceux de !’ aceus6 indigent.
47 Scion le Comit6 des Droits de l’homme, ~ le paragraphe 3 d) de l’ardcl¢ 14 [du Pacte international

relatif aux droits civils et politiques] .ne permet pas aux pr6venus de choisir le d6fenseur re.is sans frais h sa
disposition >> (Osboume Wright et Eric Harvey c0ntre la Jama/que, Communication no. 459/1991, 8
novembre 1995, CCPR/C155/D/45911991, para. 10.5. Cf. Aussi Albert Berry contre la ./arnaique,
Commuaieation no. 330/1988, 26 avril 1994, CCPR/C/50/D/330/1988, para. 11.6).
4s L’article 6.3 c) de la Convention EUrol~enne des Droits de l’Homme (<( la Convention >>) garantit trois

droits d’exercice altematif : se d~fendre soi-m~me, avoir l’assistance d’un ddfenseur de son choix, pouvoir
~tre assist6 gratuitement par un avoeat d’offiee. Cf. Les d6veloppements relatifs ~ l’exereice de ces droits
dans Louis-Edmond Pettiti, Emmanuel Decaux, He=e-Henri I.mbert (din), La Convention Europ~enne des
Droits de l’Homme, Commentaire article par article, 1999, pp. 274-275. Selon les organes de la
Convention, le droit d’atre assist6 par un d6feuseur de son choix ne rev& pas un caract~re absolu
Royaume Uni, Commission Europ6ennc des Droits de l’Homme, d6dsion du 9 octobre 1978, requ6te no.
8295/78 ; Croissant ~ontre Allemagne, Cour Europ6cnne des Droits de l’Homme, arrat du 25 septembre
1992, s6rie A, no 237-B para. 29). I1 ne s’applique pas notamment en mati~re d’assistance gratuite. En
effet, l’artiele 6.3 c) a ne garantit pas le droit de choisir le d6fenseur qui sera eommis par le tribunal, pas
plus qu’il ne garantit le droit d’Stre consult6 ~t propos du choix d’un ddfenseur eommis d’office >~ (X_.=
contre R6publique F6d~raIe d’Allemagn¢, Commission Europ~cnne des Droits de l’Hornme, d~cision du 9
mai 1989, Requite no. 6946/75 et F contre Suiss~, Commission Europ~eune des Droits de l’Homme,
ddcision du 9 mai 1989, ReXlu~te no. 12152/86). En tout 6tat de cause, l’autorit6 charg6e de nommer
1’ avocat d~ticnt un large pouvoir d’apprdciation : ~ [le droit a l’assistance d’un d6fenseur de son choix] est
fore6ment sujet ~t certaines limitations cn mati~re d’assistance judiciaire gratuite et lorsque [...] il
appartient aux tribunaux de d6cider si los int&0ts de Ia justice exigent de doter 1’ accus6 d’un d6fenseur
d’office. En d6signant tun tel avocat, les jttridictions nationalcs doivent assttr6ment se soucier des vceux de
l’accus6 [...]. Elles peuvent cependant passer oulre s’fl existe des motifs pertments et suffisants de juger
que les int6r&s de la justice le commandent >> (Croissant eontre Allemag~, Cour Europ6enne des Droits
de l’Homme, arr~t du 25 septembre 1992, s6rie A, no 237-B, para. 29).
49 L’effectivit6 de la reln’6sentation de l’avocat commis d’officc dolt en effet Stre assur6e. Selon la

Commission Europ~enne des Droits de l’Homme : ~, 11 appartient [...] aux autodt6s comp6tentes pour
l’oetroi de 1’assistance judieiaire gratuite et la nomination d’un d6fenseur d’office de veiller tt ce que ce
demier puisse assurer de mani~e effective la d6fense de l’accus6 ,> (F. contre la Suisse, Commission
Europ~enne des Droits de l’Homme, d~cision du 9 mai 1989, Requite no, 12152/86).
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IlL DEUXIEME MOTIF D’APPEL : LE CARACTERE ILLEGAL DE

LA DETENTION

A. Arguments des part_ies

35. Compte tenu de son d6sir de coop&er avec le Procureur5°, l’Appelant a 6t6

d6tenu essentiellement dans des lieux autres que le Quarrier p6nitentiaire du Tribunal.

Les parties conviennent qu’~ la suite de son attestation le 18 juillet 1~997 et de son

transfert ~ Arusha, l’Appelant a 6t6 d6tenu darts un premier temps dans une

~ somptueuse viUa ~> pour une p6dode d’environ trois semaines51. Du 3 au 27 aotit 1997,

il a 6t6 d6tenu au Quarrier p6nitentiaire du Tribunaln. Le 27 aofit 1997, il a 6t6 transf6r6

Dodoma of a il a s6journ6 (changeant au moins une fois de r6sidence) jusqu’au ler mai

1998s3. I1 a ensuite 6t6 tmnsf6r6 au Quarrier p6nitentiaire du TPIY ~ La Haye.

36. L’Appelant soutient que sa d6tention en Tanzanie, hors du Quartier p6nitentiaire

du Tribunal, 6tait ill6gale. ]1 soutient qua le R~gtement pr6voit un seul Quarrier

p6nitentiaire s’agissant du Tribunal et qu’il ne peut &re d6rog6 ~ cette r~gle que par

ordonnance judiciaire. Au vu des ordonnances rendues aux fins de sa d6tention, qui

ordonnent toutes sa d6tention au <( Quartier p6nitentiaire du Tribunal >~, il fait observer

qu’aucune d6rogation au R6glement n’a 6t6 autoris6e et que sa d6tention hors de ce

Quartier p6nitentiaire 6tait par cons6quent ill6gaIe54.

37. L’Appelant soutient de surcro~t que sa d&ention constituait une violation des

normes intemationales en mati~re de droits de l’homme parce que ses lieux de d&ention

6taient <~ officieux ~. 11 cite un rapport d’Anmesty International ~ i’appui de sa th~se

selon lequel, en vertu des normes intemationales, les personnes plac6es en d6tention ne

doivent 8tre internees que darts des 6tablissements p6nitentiaires officieUement reconnus

comme tels5s. 12 s’agit, selon le rapport, de ~ l’une des garanties les plus fondamentales

contre la d6tention arbitraire, ~ les disparitions >~, les mauvais traitements et les

confessions sous contrainte. >~ L’Appelant estime que cette norrne n’a pas 6t6 respectde

clans son cas. En conclusion, il soutient avoir ~t6 d&enu hors du Quarrier p6nitentiaire du

Tribunal en violation du R~glement du Tribunal et des normes intemationales relatives

~o Voir par exemple, Proems-verbal, 4 septembre 1998, page 45, ligne 24 : <~ Le Procureur confirme que

Jean Kambanda lui a pr~t6 une coop6ration non n6gligeable et lui a foumi de pr~cieux renseignements ~>.
5z M6moire de l’Appelant, para. 6, proc~s-verbal de 1’audience du 27 juin 2000, p. 24, hgne 11.
~2 M6moire de l’Appelant, para. 6, proc~s-verbal de l’audience du 27 juin 2000, p. 24, ligne 21.
~3 M6moire de l’Appelant, para. 6, proc~s-verbal de 1’ audience du 27 juin 2000, p. 25, lignes 10 ~ 20.
s4 M6moire de l’Appelant, para. 23 ~ 34.
5s Livre des sources juridiques de 1’ Appelant, Document A-13.
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aux droits de l’homme,

plaidoyer5~.

ce qui rend irrecevables sa d~claration et l’Accord de

38. Dans sa r6ponse, ie Procureur soutient que, faute d’avoir saisi au pr6alable la

Chambre de premi&e instance de la question, l’Appelant a renonc6 ~ son droit de

l’invoquer devant la Chambre d’appel. I1 sottligne en outre que le motif d’appel n’est pas

6tay6 par des faits vis6s dans le Dossier d’appel. Dans l’hypoth~se oi~ ces deux

objections ne seraient pas retenues, elle soutient que le motif d’appel est sans

fondement. Le Procureur affirme que ni le R~glement ni les d6cisions du Tribunal

n’ordonnent que les d&enus soient intem6s uniquement au Quarrier p6nitentiaire du

Tribunal et conteste de surcroft l’a!16gation de l’Appelant qu’il existe en droit

international un principe selon lequel les personues plac~es en d&ention doivent l’8tre

que dans des ~tablissements pgnitentiaires officiellement reeonnus comme tels 57. Enfin,

ii soutient que l’Appelant n’a pas d6montr6 qu’il avait subi un pr6judice du fait de son

lieu de ddtention58.

39. Darts ses conclusions 6crites, l’Appelant rdplique que le principe de la

renonciation ne devrait pas jouer dans la mesure oi~ on ne pouvait attendre de lui qu’il

soit conscient de ses droits quant/t son lieu de d&ention, et surtout quand on salt que

pour l’essentiel il ne disposait pas de l’assistance d’un consei159. Lors de son contre-

interrogatoire ~ l’audience, il a fait valoir que son lieu de d6tention a contribu6 ~ crder

une atmosphere oppressante qui l’a conduit h signer l’aceord de plaidoyer6°.

B. Discussion

40. La th~se de l’Appelant selon laquelle il a 6t6 contraint de signer l’Accord de

plaidoyer soul~ve la question de savoir si le plaidoyer de culpabilit6 &ait volontaire, ce

que conteste le troisi6me motif d’appel, et non celle de savoir si sa d6tention 6tait

ill6gale en sol; la chambre d’appel l’examinera done dans le chapitre ci-apr~s du pr6sent

An:St. En effet, compte tenu de la d6cision orale de la Chambre sur le cadre factuel de la

d6position orale que doit faire l’Appelant6~, ce n’est qu’au titre du troisi~me motif

d’appel que cette d6position pourmit 8tre admise par la Chambre.

*~ M6moire de l’Appelmat, para. 36.
57 R6ponse du Procureur, para. 4.56.
58R6ponse du Procureur, para. 4.85.
59R6plique de l’Appelant, para. 22.
~oProc6s-verbal de l’audienc¢ du 27 juin 2000, p. 96 ~t 98.6~

Proems-verbal de l’audience du 27 juin 2000, p, 11:
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41. La Chambre d’appel a expos6 plus haut les cons&tuences qu’emporte le d6faut

pour une pattie de saisir la Chambre de premiere instance de telle ou telle question. En

principe, toute partie qui n’a pas invoqu6 une question devant une juridiction de

premi&e instance ne peut l’invoquer en appel. I1 ne peut &re ddrog6 tt cette r~gle que si

les circonstances particuli6res de l’esp~ce l’exigent, par exemple s’il 6tait

mat~rieUement impossible de le faire plus t6t. I1 incombe A la pattie demanderesse de

convaincre la Cour de l’existence de telles circonstances exceptionneUes.

42. L’Appelant a comparu cinq lois devant le Tribunal ¯ les 14 aofit 1997, 16

septembre 1997, let mai 1998, 3 septembre 1998 et 4 septembre 1998. 11 a plaid6

coupable 1ors de la comparution initiale le ler mai 1998. I1 ne s’est plaint ~ aucun

moment de son lieu ou de ses conditions de d6tention.

43. L’Appelant reconnait le principe g6n6ral de la renonciation 6voqu6 plus haut.

Dans ses conclusions 6crites, il fak valoir qu’il dolt y ~tre d6rog6 en l’esp~e car il

n’6tait pas au fair de ses droits durant le proc6s en premiere instance et on ne pouvait en

consequence attendre de lui qu’il en d6nonce la violation. I1 attribue son ignorance au

fait qu’il n’6tait pas assist6 par le conseil de son choix et qu’il 6tait ~ gard6 dans un heu

iso16 >>6z.

44. Interrog6 h l’audience stir le fait qu’il n’ait pas fait 6tat de ses pr6occupations

relativement ~ ses conditions de ddtention, l’Appelant donne une explication diff6rente,

justifiant son silence par la situation pr6tendument oppressante darts laquelle ii se

trouvait. Or, ainsi que le souligne le Procureur, le let mai 1998, l’Appelant savait qu’il

devait quitter Dodoma et 6tait, en fait, d6j~ en partance pour La Haye. Bien qu’il savait

qu’il avait quitt6 Dodoma et clue par consequent sa situation avait chang6, l’Appelant n’a

pas saisi la Chambre de premiere instance de la question le ler mai 1998. A la question

de savoir pourquoi il ne l’a pas fait, l’Appelant foumit l’explication suivante :

Je le sais, mais ce n’est pas encore fait./e le sais que je vais ~tre transf6r6, mais ce
n’.est pas fair. le n’ai pas encore la libert~ de dire ce que je pense, sinon je l’aurais
m~me fait en septembre, puisque m~me en septembre je ne l’ai pas fait, si vous
voulez.63

45. La Chambre d’appel se trouve ainsi saisie de deux arguments contradictoires.

Soit l’Appelant n’&ait pas au fair de ses droits et, de ce fair n’en a pas dSnonc6 la

pr6tendue violation devant la Chambre de premiere instance, soit il en &ait conscient

62 R6phque de l’Appelaat, para. 22,

Proc~s-verbaI de l’audience du 27 juin 2000, p. 161, lignes 9 h 15.
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zio#/ 
mais n’avait pas <(la liberte de dire ce qu’[il] pense>, en raison de la situation

oppressante.

46. Les deux arguments sont defaillants. Le premier argument revient ~ dire que

l’Appelant n’a pas soulev~ d’objection ~t la legalite de sa detention devant la Chambre de

premiere instance parce qu’il n’etait pas assist6 par le conseil de son choix. L’Appelant

&ait assiste d’un conseil & la commission duquel il avait con,senti ~t compter du 27 mars

1998. Ainsi qu’il a 6t6 6tabli plus haut s’agissant du premier motif d’appel, la Chambre

d’appel consid~re que la commission de ce conseil & l’Appelant satisfaisait & son droit ~t

1’assistance d’un Conseil en vertu de l’Article 20 du Statut et du droit international relatif

aux droits de l’homme. L’argument de l’Appelant scion lequel on lui aurait refuse

l’assistance d’un conseil n’implique pas forcement l’argument que Me I.nglis etait

incompetent et, en tout 6tat de cause, la Chambre d’appel consid~re que Me Inglis etait

competent. L’Appelant ne peut d~s 1ors exciper de l’inefficacite de 1"assistance du

conseil pour justifier qu’il n’ait pas conteste la legalite de sa detention.

47. Le second argument que la Chambre d’appel prelate retenir a.a vu de la

deposition de l’Appelar~t, repose sur 1’oppression qu’aurait subie l’Appelant durant toute

la periode prealable au prononc6 de la sentence. La Chambre d’appel prend au sedeux

toute allegation de pressions exercees sur des personnes accusees devant le Tribunal.

Toutefois, l’Appelant n’a pas demontr~ qu’il a subi de telles pressions. Laisser entendre

vaguement clue l’on n’avait pas <~ la liberte de dire ce que je pense >~ n’autorise pas

pretendre que le principe de la renonciation ne devrait pas jouer. En degageant cette

conclusion, la Chambre d’appel dent compte du niveaud’educafion et de l’experience

professionnelle de l’Appelant, qui en definitive le conduiront ~t exercer les foncdons de

Premier mirtistre de son pays.

48. L’Appelant n’ayant 6tabli aucune raison valable jusfifiant qu’il soit autorise

exceptionneUement & soulever pour la premi&e lois la question de la 16galite de sa

detention devant la Chambre d’appel, ce motif d’appel est rejete.
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IV. TROISIEME MOTIF D’APPEL : LA VALIDITE DU PLAIDOYER

DE CULPABILITE

A. R~sum~ des questions soulev4es

49. Les questions que soul~ve l’Appelant, peuvent &re divis6es en deux cat6gories.

L’Appelant soutient d’une part que ta Chambre de premiere instance a commis une

erreur de droit en acceptant la validit6 de l’Accord de ptaidoyer sans s’Stre assur6e que

le plaidoyer de culpabilit6 1) 6t~it volontaire, 2) 6tait fait en toute cormaissance de cause,

et/ou 3) 6tait sans 6quivoque. L’Appelant soutient d’autre part que la Chambre de

premiere instance a commis une erreur de droit en ne s’assurant pas que le plaidoyer de

culpabilit6 reposait sur des faits propres ~t 6tablir les crimes alMgu6s et la participation

de l’Accus6 ~t 1cur commission64.

50. L’Appelant cite i’Article 62 du R~glement dans sa version actuelle (Comparution

initiale de l’accus6) dont le paragraphe B) dispose que lorsqu’un accus6 plaide coupable,

<~ la Chambre dolt estimer que le plaidoyer de culpabilit6 : i) est fait hbrement; ii) est fair

en connaissance de cause; iii) est sans 6quivoque; et iv) repose sur des faits propres

6tablir le crime et la participation de I’accus6 ~ sa commission, compte tenu soit

d’indices ind6pendants, soit de l’absence de tout d6saccord fondamental entre les parties

sur les fairs de la cause ~. Une lois qu’elle s’est assur6e que ces conditions sont

remphes, la Chambre de premiere instance peut inscrire au dossier que l’accus6 a plaid6

coupable.

51. Pour le Procureur, ces griefs sont sans fondement et laissent entendre qu’en

retenant le plaidoyer de culpabilit6, la Chambre de premiere instance a commis un

~< abus de pouvoir d’appr6ciation ~. L’Appelant se m6prend ainsi sur les conditions de la

r6vision, puisqu’on ne saurait reprocher ~t la Chambre d’avoir abus6 de son pouvoir

d’appr6ciation, et partant d’avoir cornmis une erreur de droit, tant qu’elle agit dans les

lirrdtes dudit pouvoir. Le Procureur fait valoir que l’Appelant n’a identifi6 ou d6crit

aucun acte ou d6cision constitutif d’un tel abus, qu’il n’a indiqu6 aucun principe ou

e~ M6moire de l’Appelant, pp. 10 et suiv.
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norme de droit propre ~ appuyer sa th~se, ou indiqu~ qu’un quelconque prtjudice en

serait r6sult6 pour lui6s.

52, Au surplus, le Procureur afflrme qu’en omettant de saisir la Chambre de

premi&e instance de ces questions, <~ l’Appelant a renonc6 i~ route contestation de la

validit6 de son plaidoyer de culpabilit6 car il n’a sotttev6 aucune objection, encore moins

en temps oppormn, ta 1’acceptation de ce plaidoyer par la Chambre de premiere

instance >66. I1 rappelle que rAccord de plaidoyer entre l’Appelant et son Conseil d’une

part, et le Procureur d’autre part, a 6t6 conclu le 29 avril 1998; clue le let mai 1998,

l’Appelant a confirm6 devant la Chambre de premiere instance qu’il avait sign6 ledit

accord; et que le 3 septembre 1998, soit quatre mois plus tard, lors de l’audience

prtalable au prononc6 de la sentence, l’Appelant s’ttait encore abstenu d’6mettre la

momdre objection quant ~ la validit6 du plaidoyer de culpabilit6 ou de l’Accord de

plaidoyer. Par constquent, que l’Appelant <~ vienne alltguer une erreur de la part de la

Chambre de premiere instance (sic) alors que celle-ci n’a jamais 6t6 saisie de cette

question montre qu’il y a tout lieu d’appliquer le principe de la renonciation A ce motif

d’appel >767

53. Dans sa rtplique, l’Appelant affirrne que la r~gle gtntrale de la renonciation ne

peut s’appliquer ~t son cas; il renvoie ta l’affaire Erdemovi6 en se contentant d’indiquer

que darts cette esptce ~ le principe de la renonciation n’ttait pas en cause ,6~.

54. La Chambre d’appel note que si le principe de la renonciation n’~tait pas en

cause dans l’affaire ErdemoviC c’est bien parce que, n’ttant pas lui-m~me bien informt,

le Conseil de l’Appelant n’ttait donc pas en mesure d’informer correctement son client.

55. La Chambre d’appel relive que l’Appelant a eu plusieurs lois l’occasion de

soulever des questions de far sur la base desqueUes il all~gue h prtsent t’invalidit6 de

son plaidoyer de culpabilitt, mais qu’il ne l’a fait qu’apr~s avoir 6t6 condamn6 a une

peine d’emprisonnement h vie. En 1’absence d’une explication satisfaisante quant aux

raisons qtti Font empfich6 de soulever la question de La validit6 de son plaidoyer de

culpabilit6 en temps voulu devant la Chambre de premi&e instance, la Chambre d’appel

pourrait conclure que l’Appelant a renonc6 ~ son droit de soulever ulttrieurement

l’invalidit6 dudit plaidoyer. Ntanmoins, puisque la Chambre d’appel constitue la

Rtponse du Procurettr, para. 4.89 ~t 4.91.
/b/d., para. 4.92.

671bid., para. 4.93 A 4.94.
Rtplique de l’Appelant, para. 16 et 24.
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juridicdon de demier ressort pour l’Appelant, condamn6 ~ l’emprisonnement/i vie sur la

base de son plaidoyer de culpabilitY, et que les questions soulev~es en l’esp~ce rev6tent

une importance g6u&ale au regard des travaux du Tribunal, la Chambre d’appel se doit

de proc~der ~ l’examen de la validit~ du~t plaidoyer de culpabilitY.

B. Le plaidoyer de culpabilit~ ~tait-il volontaire, a-t-il ~t~ fait en toute

connaissance de cause, et ~tait-il sans ~quivoque ?

1. Le plaidoyer de culpabilit~ ~tait-il volontaire ?

(a) Arguments des Parties

56. A la question de savor si le plaid0yer de culpabilit6 6tait volontaire, l’Appelant

d6clare : <~ le caract~re volontaire suppose la pr6sence de deux 616ments, premigrement,

la capacit6 mentale de l’accus6 ~ comprendre les consequences de ses actes au moment

du plaidoyer de culpabilit6. Deuxi~mement, le plaidoyer ne dolt pas rdsulter d’une

quelconque menace, ni promesse autre clue l’espoir qu’il sera port6 au cr6dit de l’accus6

sous forme d’une rdduction de peine >>69

57. Le seul argument invoqu6 par l’Appelant ~t l’appui de la th~se selon laquelte son

ptaidoyer n’6tait pas volontaire se retrouve darts la d6claration suivante ̄

Ainsi qu’il ressort des faits et de ses d6clarations, Kambanda a 6t6 d6tenu et
intertog6 dans un lieu de d6tention [...] officieux et, pendant cette p6riode de
d6tention, il a sign6 l’aecord de plaidoyer de culpabilit6 eu l’absence du
conseil de son choix. Les cons6quences de cet acre ont 6t6 examin6es sous le
chapitre 4, deuxi~me motif d’appel.

Ayant 6t6 priv6 de rassistance du conseil de son choix et isol6 en un lieu de
d6tentiou officieux, Kambanda a sign~ l’accord de plaidoyer sous la
contrainte des eirconstances, c’est-~t-dire qu’il n’,6tait pas en mesure d’exercer
sa libre volontd et donc de faire un libre choix,

Cela 6taut, le Tribunal aurait dfl pousser plus loin ses enqu~tes7°

58. Lors du contre-interrogatoire ~t l’audience, l’Appelant a d6clar6 que son lieu de

d&ention participait de l’atmosph~re oppressante qui l’a forc~ ~t signer 1’Accord de

plaidoyer71. Ainsi, il affi_nne que son plaidoyer de culpabilit6 n’gtait pas v6ritablement

volontaire, puisque la signature de l’Accord de plaidoyer s’est faite dans des conditions

qu’il trouvait contraignanms.

69MCmoire de l’Appelant, para. 39.
7o1bid., para. 41.
71Proc~s-verbal de l’audience du 27 juin 2000, pp. 101 A 105.
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59. Le Procureur fait valoir que les trois conditions pr6alables pour accepter un

plaidoyer de culpabitit6, ont 6t6 6nonc6es darts l’Arr& Erdemovid, dans lequel il est

pr6cis6 qu’un tel plaidoyer pour ~tre valable doit ~tre volontaire, 8tre fait en toute

connaissance de cause, et ~tre sans 6quivoque. Le Procureur accepte 1’argument de

l’Appelant selon lequel pour qu’un plaidoyer de culpabilit6 soit volontaire, il faut que

l’Appelant soit, dans 6tat mental lui permettant de comprendre les cons6quences de ses

actes lorsqu’il plaide coupable >>72.

60. Le Procureur relive que l’6tat mental de l’Appelant n’a jamais 6t6 mis en cause

et qu’il appert du proc~s-verbal de l’audience du ler mai 1998 que l’Appelant a d6clar6 :

~ [E]n d6cidant de plaider coupable, je l’ai fait consciemment et volontairement,

persorme ne m’a forc6 ~t le faire. >73 I1 note encore que lots de l’audience pr6alable au

prononc6 de la sentence, tenue le 3 septembre 1998, le Conseil de I’Appelant a d6clar6

que le plaidoyer de culpabilit6 ~ 6tait sincere, 6tait volontaire, il ne s’agissait pas 1/~

d’une tactique pour obtenir un certain privilege ~74. I1 constate enfin que darts l’Accord

de plaidoyer qu’il a lui-m~me sign6, l’Appelant d6clare plaider coupable afin que la

v~rit6 soit dite7~.

(b) Conclusions juri.diques

61. La Chambre d’appel consid~re que les conditions requises pour l’acceptation

d’un accord de plaidoyer sont, premi~rement, que la personae plaidant coupable dolt

comprendre les cons6quences de ses actes et deuxi~mement qu’il n’al subi aucune

pression dans le but de l’inciter ~t signer l’accord de plaidoyer. Cette position rejoint

l’opinion individuelle des juges McDonald et Vohrah dans l’affaire ErdemoviC opinion

selon laquelle deux conditions doivent &re remplies pour qu’un plaidoyer soit

volontaire : l’accus6 (~ doit &re darts un 6tat mental lui permettant de comprendre les

cons6quences de ses actes lorsqu’il plaide coupable >> et (~ le plaidoyer ne dolt pas &re la

cons6quence d’une menace ou d’une incitation autre que l’attente d’un traitement de

n Rdponse du Procureur, para. 4.98 et 4.99, citant l’ArrSt Erdemovid, ~ Opinion individuelle pr6sent6e

coajointement par madame le juge McDonald et monsieur le jug, Vohrah >>, Le Procureur c. Erdemovid,
affaire no. IT-96-22-A, Chambre d’appel, 7 octobre 1997, para. 8 et 9.
73 Ibid., para. 4.100 et 4.101, eitaat le proc~s-verbal de l’audience du ler raai 1998, p. 33, lignes 14 A 25.
v4 1bid., para. 4.103, citant le proc~-verbal de l’audience du 3 septembre 1998, p. 30, llgne 25, et p. 31,

1isgl//bes 1 ~t8.id., para. 4.104, citant l’Aceord de plaidoyer, para. 2 et 4.
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faveur suite au plaidoyer de culpabilit6 sous la forme d’une rdduction quelconque de

peine >>76

62. Rien darts les arguments de l’Appelant n’indique qu’il a, ~, un moment ou hun

autre, soulev6 la question de son 6tat mental ou fait comprendre qu’il n’6tait pas en

pteine possession de ses capacit6s mentales ; lien non plus ne permet de dire qu’il n’a

pas compris les cons6quences de son aveu. Tout au plus l’Appeiant laisse-t-il entendre

qu’il 6tait d6prim6 en raison des conditions d’isolement qui ont caract6ris6 sa d6tention.

La Chambre d’appel estime qu’ayant occup6 les fonctions de Premier ministre,

l’Appelant devait &re habitu6 ~ prendre des d6cisions importaates darts des situations

dprouvantes. La Chambre d’appel trouve que cette affirmation n’est absolument pas

suffisante pour appuyer 1’argument tendant it 6tablir que l’Appelant se trouvait clans un

6tat mental tel, qu’il n’6tait donc pas en mesure de comprendre les cons6quences de ses

actes au moment du plaidoyer de culpabilitS.

63. La Chambre d’appel note 6galement que l’Appelant ne d6clare avoir fait l’objet

d’une quelconque menace ou acte d’incitation destin6s ~ l’amener ~t plaider coupable. Si,

darts l’espoir de voir sa peine r6duite, l’Appelant a plaid6 coupable plutbt clue d’aller au

proc~s, il ne peut A pr6sent, motif pris de ce que l’emprisonnement ~ vie a 6t6 prononc6,

contester le caract~re volontaire d’tm plaidoyer dam lequel il s’est reconnu coupable de

plusieurs chefs d’accusation de g6nocide et de crimes contre l’humartitd.

64. La Chambre d’appel consid~re sans fondement l’argument selon lequel le

plaidoyer de culpabilitd de l’Appelant n’6tait pas volontaire, lequel argument est ainsi

rejetd.

2. Le plaidover de culpa.bilit6 a-t-il 6t6 fair en toute co~aissance de cause ?

(a) Arguments des parties

65. A la question de savoir si le plaidoyer de culpabilitd 6tait fait en connaissance de

cause, l’Appelant d6clare que toutes les juridictions de la common law, exigent qu’une

personne plaidant coupable (< dolt comprendre la nature et les cons6quences de son

76 Arr~t ErdemoviC (~ Opinion individttelle prdsent6e conjointement par madame le juge McDonald et

monsieur le juge Vohrah ~, para. 10.
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plaidoyer, ainsi que les chefs d’accusation precis dont il plaide coupable ~77. /1 cite

l’appui l’affaire Erdemovid darts lequel il est dit que :

<~ essentiel pour la validit~ du plaidoyer de culpabilit6 que l’accus6 l’ait fait en route
comaaissahce de cause, e’est-~-dire en comprenaat :

(a) La nature des accusations portEes contre lui et les consequences d’tm
plaidoyer de culpabilit6 en general;

(b) La nature des diffErents chefs d’accusation, la distinction entre eux, ainsi que
tes consdquences d’un plaldoyer de culpabillt~ pour Fun des chefs d’accusafion
plutEt que pour l’autre ~Ts.

66. L’Appelant cite 6galement, darts l’Arr~t Erdemovid, l’Opinion individueUe et

dissidente du juge Cassese selon laquelle <~ le plaidoyer de culpabilit6 dolt ~tre fair en

route connaissance de cause quant~ ses implications juridiques. Recevoir un plaidoyer

qui n’aurait pas 4t6 fait en route connalssance de cause fausserait la justice. Plus

prEcisEment, cela signifierait que le droit de 1’accuse 6nonc6 k Particle 21 3) du Statut,

selon lequel il est prEsumE innocent jusqu’~t ce que la preuve de sa culpabilit6 ait 6tE

EtablieconformEment aux dispositions du Statut du Tribunal, est menace ou vici6 ~79

67. L’Appelant rEaffwme qu’il n’Etait pas adEquatement reprEsentE, que son Conseil

en premiere instance n’a pas fait preuve de la diligence voulue pour dEfend.re ses intEr~ts

et qu’en deux ans il n’a eu avec lui (~ qu’une heure de consultation ~. I1 ajoute que ledit

Conseil ,, n’a pas examine l’ensemble du dossier, ni procEd6 ~ des enqu&es, ni

davantage 6valu6 les faits de Ia cause dans le but de conseiller .utilement Kambanda. Dhs

lots, Kambanda n’a pas plaidE eoupable en connaissance de cause puisqu’il ignorait les

incidences des accusations portEes contre lui ainsi que celles de son aveu de

culpabilit6 ~s0.

68. L’Appelant fait aussi valoir que ~ Kambanda a 6t6 mal inform6 non seulement

par son conseil, mais 6galement par la Chambre de premiere instance ~, apparemment

parce que ~ [1]e Tribunal a nEglig6 d’ avertir expressEment Kambaada des consequences

de son plaidoyer de culpabilitE quant aux peines d’emprisormement ~ et que ~ l’accus6

aurait d~ Etre inform6 prEcisEment qu’en plaidant coupable la seute peine possible

77 MEmoire de l’Appelant, para. 42, cram l’Arr~t Erdemovi4, ~ Opinion individuelle prEsentEe

conjoimement par madame le juge McDonald et monsieur le juge Vohrah ~, para. 14.
7~/b/d., para. 45, citant l’ArrEt Erdemovi~, ~ Opinion individuelle prEsentEe conjointement par madame le

~ugeMcDonald et monsieur le juge Vohrah ~, para. 14.
9 1bid., citant l’ArrEt Erdemovi~, c~ Opinion individueUe et dissidente de

" para. 10.. M. le ju e Cassese ~,Ibid., para. 48 ~t 50. g
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pouvait 8tre la peine d’emprisormement ~t vie et qu’un accord de plaidoyer de culpabilit6

ne pouvait nullement ~tre un facteur de diminution de peine vu la gravit6 des crimes >>81.

69. L’Appelant soutient que la Chambre de premiere instance <~ aura_it d~ enqueter

sur l’assistance juridique fourrde ~ l’Appelant >> puisque l’assistance trait inadtquate ;

eUe aurait da s’intE’resser plus activement ~ la qualit6 de ladite assistanceS2.

70. Le Procureur souscrit ~t l’avis de l’Appelant qui veut qu’aux fins de la

dttermination du caract~re volontaire ou non d’un ptaidoyer de culpabilit6 la norme

applicable soit la jurisprudence Erdemovid, ~ savoir que l’accus6 ~ dolt comprendre la

nature des accusations porttes contre lui e t les constquences d’un plaidoyer de

culpabilit6 en gtntral >>s3. Le Procureur constate cependant qu’il ressort manifestement

de l’affaire Erdemovid clue le conseil en l’esp~ce ~ ne comprenait pas les 616ments

juridiques des crimes imputts. Ces erreurs ont prouv6 ~t la Chambre d’appel que le

conseil de la d6fense n’aurait pas pu expliquer clairement ~t l’accus6 la nature des

accusations port6es contre lui >~84.

71. Faisant la distinction qui existe entre l’affaire Erdemovid et la prtsente cause, le

Procureur soutient que dans cette demi&e, l’Appelant ne fait 6tat d’aucun propos ni

d’auctm acte permettant d’ttablir que son Conseil en premiere instance n’6tait pas

adtquatement inform6 ou qu’il ne l’a pas adtquatement inform6 85

72. En rtponse ~t l’alltgation de l’Appelant selon laquelle il a 6t6 mal inform6 par la

Chambre de premiere instance, le Procureur renvoie la Chambre d’appel au proc~s-

verbal de l’audience du ler mai 1998, dans lequel le Prtsident de Chambre demande

l’Appelant: ~< Est-ce que vous avez bien compris ia nature des Charges qui sont

formultes contre vous et avez-vous bien compris les constquences de votre plaidoyer de

culpabilit6 ? >:, Ce ~t quoi l’Appelant repond : ~ Monsieur le Prtsident, j’ai bien compris

la nature de toutes les charges qui me sont reprochdes et je sais, je cormais bien toutes

les constquences de mon plaidoyer de culpabilitt. >s6

81 Ibid., para. 51, et citant des passages du proc~s-verbal de l’audience du 3 septembre 1998, pp. 42 et 43.

s2/biaS, para. 53 a 56.
a3 Rtponse du Procureur, para. 4.110, citant l’Arrat Erderrtovid, <<Opinion individuelle pr6sentte

conjointement par madame le juge McDonald et monsieur le juge Vohrah ~>, para. 14, et le Mtmoire de
l’Appelant, para. 45..
~g Ibid., para. 4.111, citant l’Arr~t Erdemovic, ~ Opinion individuelle prfsentte conjointernent par madame
lejuge McDonald et monsieur lejuge Vohrah ~>, para. 16 ~ 19.
85 .

Ibld., para. 4. t12 et 4.113.
8s Ibid., para. 115, citant le proc~s-verbal du let mai 1998, p. 33.
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73. Quant aux arguments de l’Appelant selon lesquels la Chambre de premiere

instance aura.it dQ l’avertir express6ment des cons6quences de son plaidoyer de

culpabilit6 sur les peines d’emprisonnement et aurait dQ s’assurer que l’assistance

foumie par son Conseil 6tait satisfaisante, le Procureur les consid&e << hors de propos ~>,

estimant suffisantes les questions p os6es par la Chambre de premiere instance pour

v6rifier que le plaidoyer de culpabilit6 6tait fait en route connaissance de cause87.

74. Darts sa R6plique, l’Appelant r6affirme que l’assistance du Conseil 6ta/t

inadequate et d6clare qu’il est << manifeste que Me Inglis ne justifiait pas du niveau de

comp6tence exig6 des avocats appel6s /i plaider darts des affaires crimineUes ~ss. I1

ajoute ensuite que << [q]uand bien mSme il y aurait eu incomp6tence flagrante du Conseil

de la d6fense au regard du pr6sent plaidoyer de culpabilit6, il reste que Kambanda avait

une cause d6fendable et que ce fait 6tait 6galement de nature h invalider ledit

plaidoyer ~9. L’Appelant n’avance aucun argument tendant h appuyer son affirmation

selon laquelle la cause 6tait << d6fendable >~, ce qui, selon toute vraisemblance, signifie

que des moyens de d6fense auraient pu ~tre invoqugs pour r6futer les charges qui lui

6talent imput6es.

(b) Conclusions juridiques

75. La Chambre d’appel convient avec les parties que la norme ~ appliquer pour

d6terminer si un plaidoyer de culpabilit6 est fait en route connaissance de cause est celle

d6gag6e par les juges McDonald et Vohrah dans l’Arr~t ErdemoviC ~ savoir que

l’accus6 dolt comprendre la nature et les cons6quences d’tm plaidoyer de culpabilit6 en

gdn6ral, la nature des diff6rents chefs d’accusation, la distinction entre les accusations

alternatives et les cons6quences d’un plaidoyer de culpabilit6 pour l’un des chefs

d’accusat/on plut6t que pour l’autre9°.

76. La Chambre d’appel ne peut donner raison ~ l’Appelant lorsque celui-ci soutient

que la Chambre de premiere instance aurait dQ veiller ~t ce que ~ l’accus6 air compris

que son aveu de culpabilit6 ne pouvait attirer que la peine d’emprisonnement a vie et

qu’un accord de plaidoyer de culpabilit6 ne pouvait nullement 8tre un facteur de

871bid., para. 4.117h 4.119.ss R6plique de l’Appelant, para. 27.

s9/bid., para. 29.
90 Arr& Erdemovid, ~ Opinion iadividuelle pr6sent6e eonjointement par madame le juge McDonald et

monsieur le juge Vohrah ~), para. 14 ~t 19.
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diminution de la peine compte tenu de la gravit6 des crimes >>91. L’obligation faite ~ la

Chambre de premiere instance d’informer un accus6 de la peine 6ventuelle qu’iI encourt

ne s’accomplit pas de mani~re m6canique. Les actes de proc6dure doivent &re 1us dans

leur ensemble, y compris les arguments des parties. 11 ressort des comptes rendus

d’audience que l’une et l’autre partie out reconnu qu’il 6tait fort possible que I’accus6 se

volt imposer une peine d’emprisonnement ~t vie. Ce point n’ayant fait l’objet d’aucune

contestation, lorsque l’Appelant a r6pondu ~ la Chambre : ~ je suis pleinement conscient

des cons6quences de mort plaidoyer de culpabilit6 >>, pour celle-ci, cela voulait dire qu’il

reconnaissait cette 6ventualit6.

77. L’Appelant n’invoque aucun fait particulier qui serait de nature h appuyer son

argument selon lequel son Conseil ne connaissait pas la nature des accusations et les

cons6quences d’un plaidoyer de culpabilit6, et n’a pas 6t6, de ce fait, en mesure de

l’informer correctement. Darts l’affaire Erdemovid, les reponses faites par l’accus6 aux

questions de la Chambre de premiere instance92 out montre qu’il, ne comprenait pas la

nature des accusations portees contre lui et les cons&luences d’un plaidoyer de

culpabilit6, tandis qu’en la pr6sente esp~ce, l’Appelant a clairement demontr6, lors de sa

comparution devant la .Chambre de premi&e instance, qu’il 6tait pleinement conscient

de ces deux 616ments.

78. La Chambre d’appel consid~re sans fondement l’argument selon IequeI le

plaidoyer de culpabilite de l’Appelant n’a pas 6t6 fait en toute connaissance de cause.

3. Le plaidover de culpabilit6 6tait-il sans 6quivoque ?

(a) Argu.ments des Parties

79. Concemant le caract6re 6quivoque de son plaidoyer l’Appelant s’appuie stir

l’ArrSt Erdemovidqui affirme que: <~ Darts un cas o0 l’accus6 plaide coupable mais

s’obstine ~ justifier ses actes, ce qui en droit 6quivaut ~t tree defense, cette condition

contraint la Cour ~t rejeter le plaidoyer et ~t 6prouver les moyens de defense de l’accus6

9~ M6moi~e de rAppelant, para. 51, et citant des passages du proc~-verbal de l’audience du

3 septembre 1998, pp. 42 et 43.
9~ Ainsi les juges McDonald et Vohrah notent-ils express6ment au paragraphe 16 de leur Opinion

mddviduelle clue le plaidoyer de c~pabilit6 pouvait ne pas avoir 6t~ fait en toute Connalssance de cause
compte teau du fait, d’une part, que lorsque la Chambre de premiere instance a demand6 ~t l’Accus6 s’il
comprenait les consequences d’un plaidoyer de culpabilit6, la r6ponse donn6e par celui-ci n’a pas 6t6
suffisante, et d’autre part, ClUe le proems-verbal d’audience montre que le Conseil de la d6fense ne
comprenalt pas v6ritablement la nature d’un plaidoyer de culpabilit6.
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au cours d’un proc~s. >~93 L’Appelant s’abstient cependant d’expliquer la pertinence de

cette citation par rapport tt sa cause. En effet, l’Appelant ne pr6tend pas avoir persist6

darts sa volont6 de justifier ses actes et encore moins dotm6 une explication ttses actes,

attitude que l’on pourrait consid6rer comme l’invocation d’un moyen de d6fense. La

pertinence de la citation est d~s lots douteuse.

80. L’Appelant cite ensuite le proc6s-verbal de 1’audience du ler mai 1998, et plus

particuli~rement le passage ofa le Pr6sident de Chambre, en demandant h/’Accus6 si son

plaidoyer de culpabilit6 est sans 6quivoque, foumit la pr6cision suivante : ~ Nous

voulons savoir par ltt que, 8tes-vous conscient que vous ne pouvez pas, d~s lots, soulever

aucun moyen de d6fense qui pourrait contredire le plaidoyer de culpabilit6 ? En avez-

vous conscience ? ~)94. Ensuite, l’Appelant affirme que ~ l’explication du Pr6sident est

incorrecte. Autrement dit, si Kambanda avait invoqu6 un moyen de d6fense quelconque,

le plaidoyer de culpabilit6 aurait 6t6 consid6r6 comme 6quivoque et non pas l’inverse.

Le Tribunal aurait dO s’enqu6rir davantage des moyens de d6fense 6ventuels que

l’Accus6 pouvait invoquer contre les six chefs d’accusation retenus dans l’Acte

d’accusation ~>95.

81. Le Procureur note que l’Appelant all~gue que son plaidoyer de culpabilit6 n’6tait

pas sans 6quivoque parce qu’il affmne que le Pr6sident s’est tromp6 en lui expliquant le

terme 6quivoque. Le Procureur, cependant, ~ soutient qu’un examen superficiel des

remarques du Pr6sident conf’urme qu’il a effectivement expliqu6 le sens du terme

~ 6quivoque >> ~t l’Appelant >>96.

82. Le Procureur fait 6galement valoir que ~ [l]e fait que t’Appelant n’ait pas

soulev6 d’objection pendant la pdriode de quatre mois 6coulde entre le let mai 1998,

date de son plaidoyer, et le 4 septembre, date de la sentence, illustre bien que son

plaidoyer de culpabilit6 6tait sans 6quivoque r>97

83. En r6plique, l’Appelant pr6cise que <~ s’il n’a pas soulev6 d’objections apr~s la

p6riode de quatre mois qui s’est 6cou16e entre son plaidoyer de culpabilit6, survenu le

let mai 1998, et le 4 septembre 1998, date h laquelle s’est tenue l’audience relative au

prononc6 de sa peine, c’est parce qu’il n’a pas b6n6fici6 d’une repr6sentation effective.

93 M6moire de l’Appelant, para. 58, citant l"Arr& Erdemovid, <~ Opinion individuelle pr6sentde

conjointeraent par madame le juge McDonald et monsieur le jugo Vohrah >~, para. 29,
941biaS, para. 59, citant le proems-verbal de raudience du ler mai 1998, p. 34.
95 Ibid., para. 59

9~ R6ponse du Procureur, para. 4.120 h 4.122.
97 [bid., para. 4.123.
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L’absence d’0bjections de sa part ne saurait donc signifier, comme le laisse entendre le

Procureur, que ledit plaidoyer 6tait sans 6quivoque ~98.

(b) Conclusions juridiques

84. La Chambre d’appel prend note de la position des juges McDonald et Vohrah

telle qu’exprim6e darts l’affaire Erdemovid que : (~ L’aspect 6quivoque Eventuel d’un

plaidoyer de c.ulpabilit6 d6pend de l’examen in limine de la question de savoir si le

plaidoyer de culpabitit6 6tait accompagn6 ou nuanc6 par des propos d6crivant des faits

qui constituent un moyen de d6fense en droit. )99 La Chambre d’appel souscrit ~ cette

position.

85. La Chambre d’appel constate que l’Appelant n’a invoqu~ aucune persistance de

sa part ~ expliquer ses actes, que ce soit au moment du plaidoyer ou lots de 1’audience

relative h la sentence, de m~me qu’il n’a invoqu6 aucun moyen de d6fense tendant

6tablir le caract~re 6quivoque de son plaidoyer. De surcroit, l’examen des proc~s-

verbaux r6v~le l’absence de toute tentative visant ~t expliquer ses actes ou ~ soulever un

moyen de d6fense.

86. La Chambre d’appel relive 6galement l’accent re.is darts le Jugement sur le fait

que, nonobstant le plaidoyer de culpabilitE et 1’Accord de plaidoyer :

La Chambre de Frcmi~re instance a tenu n6anmoins h v6rffier la validit6 de ce
plaidoyer de eulpabilit6. A cet effet, la Chambre a demand6 h l’Aecus6 :

(i) si son plaidoyer de culpabilit6 avait 6t6 volontaire, autrement dit, s’il
ravait fait librement et eonsciemment, sans pression, ni menaces, ni
promesses;

(ii) s’il a bien compris la nature des charges formul¢es eontre lui, ainsi que les
cons6quences de son plaidoyer de eulpabilit6 et;

(iii) si son plaidoyer de culpabilitE &air sans 6quivoque, autrement diL s’il
6tait conscient ClUe ledit plaidoyer n’6tait compatible avec aucun moyen de
d6fense qui pourrait le contredire.

toutes ces questions, l’Accus¢ a r6pondu par l’affirmative. En foi de quoi,
la Chambre a rend[u] sur le si~ge la d6cision dont la teneur suit : ...t°°

87. La Chambre d’appel note qu’ayant eu plusieurs occasions d’Lrtterroger et

d’observer l’Appelant, la Chambre de premiere instance s’est assur6e que le plaidoyer de

culpabilit6 de l’Appelant 6tait volontaire, a 6t6 fait en toute cormaissance de cause et

98 R~plique de l’Appelant, para..31.
99 Arr~t Erdemovid, ~ Opinion individuelle pr6sent6e conjointement par madame le juge McDonald et

monsieur le juge Vohrah ~, para. 31,
re0 Iugement, para. 6 et 7.
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6tait sans 6quivoque. La Chambre d’appel consid~re sans fondement l’argument de

l’Appelant selon lequel son plaidoyer de culpabilit~ 6tait ~quivoque ou de toute mani6re

invalide.

C. Existait-il une base factuelle suffisante pour justifier le plaidoyer de

c ulpabilit6 ?

1. Arguments des parties

88. L’Appelant fait remarquer que l’actuel article 62 B) iv) du R~glement dispose

que la Chambre de premiere instance dolt estimer que le ptaidoyer de culpabilit6

~ [r]epose sur des faits propres h 6tablir le crime et la participation de l’accus6 h sa

commission, compte tenu soit d’indices ind6pendants, soit de l’absence de tout

d6saccord fondamental entre les parties sur les faits de la cause >>. I1 cite ensure le

~ Federal Rules of Civil Procedure des ]~tats-Unis et le ~ Criminal Pleadings and

Practice in Canada >> qui af-firment respectivement qne ~ [q]uand bien marne il accepte

un plaidoyer de culpabilit6, le Tribunal dolt, avant de statuer, s’assurer que le plaidoyer

est fond6 sur des fairs >>, et que certains 616ments de preuve doivent 8tre port6s devant le

TribunaI ~ pour lui permettre d’appr6cier si le plaidoyer est recevabIe >>10r.

89. Le Procureur ~ soutient clue le plaidoyer de culpabilit6 de l’Appelant se fondait

sur une base factueUe suffisante >>t0z et pr6cise que ~ le proc~s-verbal r6v61e que la

Chambre de premiere instance n’a pas abus6 de son pouvoir discr6tionnaire en stamant

qu’il existait une base factuelle suffisante pour fonder le plaidoyer de culpabilit6 de

t’Appelant &ant donn6 que les ~ 616ments factuels et juddiques >~ relatifs au plaidoyer, y

compris l’Accord de plaidoyer, ont 6t6 pris en compte >>103. Le Procureur fair valoir en

particulier que les fairs repris dans l’Accord de plaidoyer et dans l’Acte d’accusation

constituent une base factueUe suffisante pour justifier le plaidoyer de culpabilit6, et qu’il

n’y a ~ aucun d~saccord - encore moins un d6saccord fondamental - entre les parties

sur les faits de la cause >>104.

90. Le Procureur fait r6f6rence ~t la section 1-11 de l’Accord de plaidoyer, intitu16e

~ Les fairs >>, dans laquelle: ~ L’Appelant reconna~t clue si le Procureur devait apporter la

preuve, les faits et Ies allegations stipu16s aux paragraphes 3.1 ~ 3.20 de 1’Acre

d’ accusation seraient prouv6s hors de tout doute raisormable. De plus l’Appelant d6clare

to~ M6moire de l’Appelaat, para. 60 ~ 62.
~0a R6ponse du Procureur, para. 4.127.
~o~ Ibid, para. 4.133.
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qu’il ne conteste pas ces faits. Line base factueUe est par la suite prrsent6e aux

paragraphes 18 ~t 40 de 1’Accord de plaidoyer. )>10a Le Procureur passe alors en revue

certains des faits visrs clans l’Accord de plaidoyer et que l’Appelant n’a pas contestrs,

lesquels << impliquent en grande pattie des actes criminels sprcifiques entrepris par

l’Appelant en rant qu’ auteur principal >>106

91. Le Procureur fait 6galement rrfrrence au Jugement JelisiC dans lequel la

Chambre de premiere instance du TPI’Y a fair observer qu’un plaidoyei: de culpabiIit6

n’est pas suffisant en soi pour asseoir la condanmation d’un accusr, << encore faut-il que

les Juges trouvent dans les 616ments de l’affaire de quoi asseoir 1cur conviction, tant en

droit qu’en fait, que l’accus6 est bien coupable de ce crime >>1o7. Le Procureur soutient

que darts l’affa/re citre, la Chambre de premiere instance, en acceptant le plaidoyer de

culpabilit6 de l’accusr, << a pris en compte l’absence de drsaccord entre l’Accusation et

la D6fense sur les faits >> et qu’elle << s’est rrguli~rement re’frrre ~t un document intitul6

<< base factueUe >> en d&erminant si les ~16ments prrsentrs dans le plaidoyer &aient

suffisants pour 6tablir les crimes imputrs >>108. Le Procureur soutient que les faits visrs

dans l’Accord de plaidoyer et l’Acte d’accusation suffisent ~ assurer la vahdit6 du

plaidoyer de culpabilit61°9.

2. Conclusions juridiques

92. La Charnbre d’appel relive que l’Acte d’accusation imputant ~t l’Appelant quatre

chefs d’accusation de grnocide et deux chefs d’accusation de crimes contre l’humanit6 a

dt6 confirm6 par le juge Ostrovsky le 16 octobre 1997, et que le ler mai 1998, lors de sa

comparution initiale devant la Chambre de premiere instance, l’Appelant a plaid6

coupable des crimes qui lui sont reproch6s dans ledit Acte d’accusation. La Chambre

d’appel prend note 6galement que le Jugement affirme clue: <( Apr~s avoir vrrifi6 la

vahdit6 de son plaidoyer de culpabilitr, notamment ?a la hmfi~re d’un accord intervenu

entre le Procureur d’une part et 1’Accusal et son Conseil d’autre part, accord sign6 de

lo~ Ibid., para. 4.134 (soulign6 darts l’original).
lo~ Ibid., para. 4.138.
~o~ [bid., para. 4.139 et 4.140.
1o7 Ibid., par 4.141, citant le Jugement, Le Procureur c. Jelisid, affaire no. IT-95-10-T, Chambre de

~0ren’d~re instance I, 14 deeembre 1999, para. 25.s Ibid., par 4.141, citant le Jugerrtent Jelisi#, para. 11 et note 9.
109 [bid., par 4.142.
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routes tes parties, la Chambre a dtcl~61’ AccUSe coupable de tous les che~s d’ accUSation
11()

5~u~ant d~s r Acre d’ acc~atiOn’ ~>

93- La Chamb~e d’appel ~el~ve en out~e qu’~l n’ex~ste entre les parties aucUn

dtsacco~d sur les fairs de la cause ou su~ la participation de l’ Appelaat a la commission

des cgmes poursUi’fis tels qu, atlgguts dans l’Aete d, aceUSafton et ~ecoanUS duns

F Accord de p~aido~/er. La Chamb~e d’appel ne peUt done conClure ~ p~6sent

t,~suffisanee de la base [actuelle aYant perks d’~tabli~ la tesponsabilit~ de l’ APPelant
sorer imputes dans 1’ Acre d’ accusation et qu’il a ~econnUS suite

au titre des c~mes qu’l lui
culpab~tt6 puisque les deUX parties se sont

l’ Accord de Ptaid°2le~ et ~ son plaido~er de

, ,
er~mes alltgues.

sur les faits de la cause et les
exp~essemertt erttendues

94. La Chambre d’ appel congd~e sans fondement 1’ argument de 1" APPelant sciOn

lequel la Chax~bre de preroj~e ins~mce ne dispOsait pas d,616mentS suffisantS pour

s’ assurer de la culpabiEt6 de 1’ APPe~ant suite ~ sort ptaido’ye~ de cutpabititg.

¯ 6 sans fondement tes a~gUm?rtts p~tsentts Par 1’ APPelant en la mati~re,
95. ANant 3ug . ._~ ~,, n~tseut motif d appel.

la Char~bre d’ upper re3et~ "" r

tto lugement, papa. 4.
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V. QUATRIEME, CINQUIEME, SIXIEME, SEPTIEME ET

HUITII~ME MOTIF D’APPEL

A. Introduction

96. L’Appelant propose comme (( altemative~>, dans le cas of 1 la Chambre d’appel

rejetterait sa demande principaie tendant ~t ce qu’eUe infirme le verdict de culpabilit6 et

ordonne la tenue d’tm nouveau proc~s, <( d’annuler et de r6viser la peine dans son

ensemble >> et ce pour cinq motifsnt (les motifs d’appel 4, 5, 6, 7 et 8 de l’Acte d’appel

consolid6). L’Appelant n’avance aucun argument ~ l’appui de ces motifs, ni dans le

M6moire de l’Appelant ni darts la R6plique de l’Appelant It2. En outre, lorsque la

Chambre lui a donn6 une autre occasion de le faire lors de 1"audience, l’Appelant n’a

avanc6 qu’un seul argument suppl6mentaire. Le Conseil de l’Appelant a d6clar6 au nora

de ce demier que m~me si (( Monsieur Kambanda n’a pas voulu revenir sur la peine

d’emprisonnement >>, la coop6ration de l’Appelant avec le Procureur devrait ~tre un

important facteur att6nuant dont il faudrait tenir comptem. L’Accusation soutient que

pour cette raison, ce motif d’appel dolt ~tre rejet6 sans examen au fondI14.

97. la Chambre d’appel fait observer que l’Article 111 du R~glement dispose

express6ment que <~ [1]e m6moire de l’Appelant comporte tousles 616merits de droit et

de fait >,.Mame s’il dispose que << ia Chambre d’appel peut rendre une d6cision d’appel

star la seule base des m6moires d6pos6s par les parties ,>, l’Article 114 du R~glement

prescrit 6galement que la Chambre peut d6cider de tenir une audience publique. Les

parties ~ peuvent pr6senter devant la Chambre d’appel l’ensemble des arguments dont

elles entendent se pr6valoir.relativement h chaque motif d’appel, en d6pogant un

m6moire 6crit ou oralement.

98. Toutefois, darts le cas d’erreurs sur un point de droit, les arguments des parties ne

couvrent pas tousles aspects de la question. I1 revient ~ la Chambre d’appel, en tant

qu’arbitre en dernier ressort du Tribunal, de donner raison au requ6rant sur la base de

motifs autres que ceux invoqu6s par ce dernier : jura novit curia. Etant donn6 que la

Chambre d,appel n’est pas totalement d6pendante des arguments des parties, elle dolt

ut M6moire de l’Appelant, pp. 18 et 19.
n2 DauS la R6plique de l’Appelant, l’Alrpelant dgclare qu’il "renvoie aux observations par lui fakes darts

le M6moire de l’Appelant et se r6serve le droit d’invoquer ~ l’appui des motifs d’appel portant
contestation de la sentence tous faits suppl~mentaires qu’il jugera pertinertts, darts l’hypoth~se ott sa
demande prirtcipale, relative aux motifs d’appel I ~t tll serait rejetge" (para. 34).
m Proc~s-verbal de 1’ audience du 28 juin 2000, p. 46.
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pouvoir examiner route question soulev~e en appel mSme en l’absence d’arguments de

fond. En d’autres termes, le principe qui veut que la parde demanderesse soit tenue de

foumir des arguments ~t l’appui de sa pr6tention n’est pas un principe absolu : on ne peut

pas dire qu’une pr6tention est automatiquement vou6e ~t l’6chec si elle n’est 6tay6e par

aucun argument.

99. En l’esp~ce, l’Appelant ayant soulev6 ces arguments dans l’Acte d’appel

r6capitulatif, la Chambre d’appel va exercer son pouvoir discr6tion~aire et examiner le

fondement de ces arguments.

B. _Le sixi~me motifd’appel

100. Darts le ffugement, l’Appelant est reconnu coupable de six chefs d’accusation

relatifs au g6nocide et ti des crimes centre l’humanit6 pour lesquels il a 6t6 condamn6

une peine unique d’emprisonnement ~t vie. Tel qu’6nonc6 dans son Acte d’appel

r6capimlatif, l’Appelant fait valoir que"

La Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ne pronon~nt pas
tree peine distincte pour ehacun des chefs de l’Acte d’accusation, chaeun d’eux
imputant h l’Appelant une infraction distincte.

L’Appelant soutient que le pr6sent motif ~ se pass[el d’explication >>, mais qu’il se

r6serve le droit d’invoquer des faits suppl~mentaires /i l’appui de ses motifs d’appel

~ dans l’hypoth~se oO sa demande principale serait rejet6e >>ns. Lors de l’audience, Ie

Conseil de l’Appelant a express6ment d~clar6 que <¢ Monsieur Kambanda n’a pas voulu

revenir sur la peine >>H6.

101. Pour juger de la 16galit6 des peines globales, on doit faire r6f6rence aux

dispositions suivantes du Statut et du R~glement ¯

°

Le Statut

Article 22 : Sentence

La Chambre de premiere instance prononce des sentences et impose des
peines et sanctions tt l’encontre des personnes convaincues de violations
graves du droit international humanitaire.[.,.]

u4 R~ponse du Procureur, para. 4.144, 4.161, 4.165, 4.167 h 4.169 et 4.171, et precis-verbal de l’audience

du 28 jttin 2000, pp, 160 h 164.
I t5 M6moire de rAppelant, para. 63.
n6 Precis-verbal de l’audience du 28 juin 2000, p. 47.
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Article 23 : Peincs

[...] 2. En imposant toute peine, la Chambre de premiere instance tient compte de
facteurs tels que la gravitd de l’infraction etla situation personnelle du

condamn6 [,..].

Le Rbglement:

Article 101 : Peines

[...] C) En cas de multiplicitd des peincs, la Chambre de premibre instance ddcide si
celles-ci doivent &re purgdes de fa¢on consdcutive ou si elles doivent 8trc eonfondues

[4

102. La Chambre constate qu’aucune disposition du Statut ou du Rbglement n’oblige

expressdment une Chambre de premibre instance tt imposer des peines distinctes ~t raison

de chaque chef accusation dont un accus6 est recormu coupable. On peut en revanche¯

soutenir, sur la base des r6fdrences tt la << multiplicit6 des peines >> ainsi qu’h la << faqon

cons6cutive [...et] confondue >> de purger la peine visdes tt l’article 101 C), que le

Rbglement semble retenir le principe de l’imposition d’une peine distincte pour chaque

C ’ "hef d accusation.

103. La Chambre d’appel estime que le libelld du Statut sur ce point est suffisamment

ouvert pour autoriser l’imposition d’une peine unique, la ddcision d’imposer ou non une

telle peine &ant laiss6e h la discr&ion de la Chambre de premibre instance saisie. La

Chambre d’appel retient 1’argurnent du Procureur selon lequel rien n’interdit h une

Chambre de premiere instance de prononcer uric peine globale ~ l’encontre d’un accus6

au titre de tolls les chefs d’accusation dont ce dernier a dtd reconnu coupablet 17.

104. La thbse selon laquelle ee pouvoir d’apprdciation appartient bien h la Chambre

de premiere instance est consacrde par la pratique du Tribunal st celle du TPIY. Ainsi,

dans l’affaire Akayesu, la Chambre de premibre instance I, bien qu’ayant prononc6 des

peines distinctes, a claJrement donn6 au R~glement une interprttation permettant au

Tribunal de ̄

¯ .. prononeer soit une peine unique pour rensemble desdits chefs d’accusation, soit des
peines multiples, dtant entendu que dans ce demier cas, la Chambre ddterminera si
elles doivent &re purgd~ de fa~on consdcutive ou si ellesdoivent 8tre eonfondues.m

117 Rdponse du Procureur, para. 4.164.
us <~ Ddeision relative ~t la condamnation >>, Le Procureur c. Jean-Paul Akayesu, affaire no. ICTR-96-4-T,

Chambre de premibre instance I, 2 octobre 1998, para. 41.
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105. Dans l’affaire Rutaganda, le Procureur avait d6fini le choix entre l’imposition

d’une peine unique et des peines multiples cornme reIevant du pouvoir d’appr6ciation de

la Chambre de premiere instance. Son argument se lit comme suit ¯ (< S’agissant de la

question de la multiplicit6 des peines qui pourraient &re imposdes tt Rutaganda, telle

qu’envisag6e tt l’Article 101 C) du Reglement... >>n9 La Chambre a implicitement adh6r6

cette argumentation dans l’exercice de son pouvoir d’appr6ciation eta impos6 au

condamn6 une peine unique ~t raison de tousles chefs pour lesquels sa culpabiht6 avait

6t6 6tabhe~ alors que le Procureur avait requis des peines distinctes pour ehaque

infraction.

106. La Chambre de premiere instance I a 6galement impos6 une peine unique darts

les af-faires Musemalz° et Serushago~21 o~ un verdict de culpabilit6, tt raison de plusieurs

chefs d’accusation, avait 6t6 prononc6.

107. Devant le TPI’Y, eette pratique, moins courante, se r6sume aux peines globales

prononc6es ~, ce jour par la Chambre de premiere instance I darts les affaires Jelisid~Z2et

Blagkid. Au paragraphe 805 du Jugement Blaglddm3 il est dit que :

La Chambre estime que les dispositions de l’article 101 du R~glement n;emtx3chent

pas la fixation d’une peine unique pour plusieurs crimes.

108. Par ailleurs, ta Chambre d’appel fair observer que la pratique consistant

prononcer une peine unique pour des condamnations multiples avait 6t6 adopt6e par le

Tribunal mihtaire international de Nurembergm4.

109. I1 est donc manifeste qu’il appartient tt la Chambre de premibre instance de

d6cider, lorsqu’il y a eu condamnation au titre de plusieurs chefs d’accusation, s’il

convient d’infliger une peine unique ou des peines multiples. Cela 6tant, la question se

pose de savoir queUes sont Ies circonstances qui commandent ~t une Chambre d’exercer

son pouvoir discr6tionnaire en faveur de la peine unique.

u9 <( Jugement et sentence >~, Le Procureur c. Rutaganda, affaire no. ICTR-96-3-T, Chambre de [~remi~re

instance I, 6 d~cembre 1999, para. 463 (non soulign~ darts l’original).
t2o ~ lugement et sentence >>, Le Procureur c. Musema, affaire no. ICTR-96-13-T, Chambre de premibre

instance I, 27 janvier 2000, p. 294.
m ~ Sentence >>, Le Procureur c. Serushago, affaire no. ICTR-98-39-S, Chambre de premibre instance I,

5 fdvrier 1999, p.15.
~z2 << lugement >>, Le Procureur c Jelisid, affaire no. IT-95-10-T, Chambre de premibre instance I,

14 ddcembre 1999.
123 <~ Jugement >,, Le Procureur c. Bla~id, affaire no. IT-95-14-T, Chambre de premiere instance I,

3 mars 2000.
124 Voir par exemple, The Justice case : Josef Altsti#tter & Others (US Military Tribunal, Nuremberg,

1947) ; The Milch Case (US Military Tribunal, Nuremberg, 1947) et Friedrich Flick & Five Others
(US Military TribunM, Nuremberg, 1947).
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1 I0. La Chambre d’appel relive ~ ce sujet la conclusion d6gag6e par la Chambre de

premiere instance I du TPIY relafivement aux circonstances particuli~res de l’affaire

Blagkid :

... les crimes reproch6s ~ l’accus6 ont 6t6 qualifi6s de plusicurs mani~res distinctes
mais font pattie d’un ensemble unique de faits criminels, commis sur ua territoire

g6ographiquement dSterminS, au tours d’une p6riode de temps relativement 6teudue
[...] Vu cette coh6rence d’ensemble, la Chambre consid~re qu’il y a lieu d’infliger une
peine unique pour la totalit6 des crimes dont l’accus6 a 6t6 reconnu coupable.

Un raisormement identique a &6 suivi dans l’affaire Jelisidt25.

111. La Chambre d’appel fait sienne la position adoptee en l’affaire BlaSkiC ~ savoir

que lorsque les crimes imputds ~t un accuse, quelle que soit leur qualification, font partie

d’un ensemble unique de faits criminels commis sur un territoire et au cours d’une

p6riode d6termin6e, il y a lieu d’infliger tree peine unique pour l’ensemble des chefs

d’accusation dont l’accus6 a 6t~ reconnu coupable, si la Chambre de premi6re instance le

d6cide. La question est de savoir si la pr6sente esP~ce r6pond ~t ces crit~res.

112. L’Appelant a plaid6 coupable et a 6t6 reconnu coupable des six chefs

d’accusation retenus contre lui sur le fondement des articles 2 (G6nocide) et 3 (Crimes

contre l’humanit6) du Statut. Les faits incdmin6s ont 6t6 commis sur le territoire

rwandais au cours d’une p6riode d6termin6e (1994) et faisaient pattie d’un ensemble

unique de faits criminels proc6dant d’une attaque g6n6ralis6e et syst6matique dirig6e

contre la population tutsie au Rwanda darts le but de tuer les membres. La Chambre

d’appel coaclut qu’au vu de ces circonstances, il y avait lieu d’imposer une peine unique

pour les divers chefs d’accusation dont le condamn6 a 6t6 recormu coupable.

113. Ayant jug6 sans fondement les arguments pr6sent~s par l’Appelant, la Chambre

d’Appel rejette Ie pr6sent motif d’appel.

C. Ouatri~me, einqui~me, septi~me et huiti~me motifs d’app¢!

I14. La question principale que l’Appelant a soulev6e aux quatri~me, cinqui~me,

septieme et huiti~me motifs d’appel est que la Chambre de premiere instance a c0mmis

une erreur sur un point de droit pour ne pas avoir tenu compte de certaines circonstances

att6nuantes. En consequence, la peine ~t lui inflig6e par ladite Chambre 6tait excessive.

L’Appelant fait valoir que c’est ~ tort que la Chambre de premiere instance a estim6 ne

ns ~< Jugement >>, Le Procureur c. Jelisid, affaire no. IT-95-10-T, Chambre de premiere instance I,

14 d6cembre 1999, para. 137.
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.Zo H
pas devoir consid&cr son aveu de culpabilit6 comme une circonstance att~nuantc propre

favoriscr la r~duction de sa peine; que c’est tt tort qu’clle n’a pas tenu comptc de sa

situation personnellc et de son ~troite coop&ation avec le Procureur (darts Ic pass6 et

l’avenir126) et que c’est ~ tort qu’elle a omis de tenir compte de la pratique g~n6rale

suivie par les tribtmaux rwandais era mati~re de peines d’emprisonnement, dans la

d6termination de sa sentence.

115. Pour que son appel puisse prosp&er sur ces motifs l’Appelant doit d6montrer que

la Chambre de premiere instance a abus~ de son pouvoir discr6tionnaire, de telle

mani~re que ha d~cision: sur la peine soit invalid~e. II doit ~tre d6montr6 que la peine

inflig6e d6passe le cadre du pouvoir d’appr6ciation souverain tel que pr6vu par le Statut

et le R~glement.

116. La Chambre d’appel reconnait que le S tatut et le R~glement font obligation tt une

Chambre de premiere instance de tenir compte des circonstances att~nuantes et de la

grille g6n&ale des peines d’emprisonnement appliqu~e par lea tribunaux rwandais. I1

r6sulte de cela que d~s lots qu’elle s’6earte de cette voie, la Chambre commet une erreur

de droit. L’article 23 du Statut dispose notamment qu’en imposant toute peine, <( la

Chambre de premiere instance a recours ~t la grille g6n6rale des peines

d’emprisonnement appliqu6e par les tribunaux rwandais >)1z7 et qu’en imposant lesdites

peines, la Chambre de premiere instance (( tient compte de facteurs tels que la gravit6 

1’infraction et la situation personnelle du condamn6 >)1~8. L’article 101 B) du R~glement

dispose que :

Lorsqu’ello pronoa¢c une peine, ia Chambre de premium instance tient compte des
factours vis~s au paragraphe 2) de l’article 23. du Statut, ainsi que d’autms faetcurs
comm¢:

i) L’c~stcnc¢ dc circonstanccs aggravantcs;
fi) L’existcnc0 de cireonstances att6nuantes, y compris l’importancc de la

cooperation clue l’aeeus6 a foumie au Proeureur avant ou apr~s la d6claration
de cttlpabilit6;

iii) La grillo g6n~ral~ des points d’emprisonnement appliqu~c par les tribunaux
rwandais; .

iv) La mesum dam laquelle la personne reconntm eoupable a d~ja purg6 toute
pein~ qui pourrait hti avoir ~t~ in~g~¢ par un¢ juridiction nationale pour le
mSm¢ fait, ~, conformement au paragraph¢ 3) de r Article 9 du $tatut.

117. Les dispositions de l’article 101 B) du R~glement ont manifestement un

caract~re imp6ratif puisqa’elles prescrivent que la Chambre de premiere instance << tient

compte >> des facteurs ~num6r6s et que si elle ne le faisait pas, elle commettrait une

~a Proems-verbal de t’audien¢~ du 28 juin 2000, pp. 46 ~ 47.
~27 Article 23 1-) du Statut.
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erreur de droit. Le fait que cette erreur soit de nature ~ invalider ou non la d~cision

consfitue une autre question.

118. Dans le Jugement, la Chambre de premiere instance a examin6 le plaidoyer de

culpabilit6 de l’Appelant relativement ~t chacun des chefs d’accusation et compte tenu de

l’Accord de plaidoyer129, dans lequel l’Appelant a pleinement reconnu l’ensemble des

faits all6gu6s darts l’Acte d’accusation de mSme que sa participation ~t leur commission

entant que Premier ministre. Jean Kambanda << reconna~t avoir, en sa qualit6 de Premier

ministre, incit6, aid6 et encourag6 des pr6fets, des bourgrnestres, et des membres de la

population ~ commettre des massacres et des assassinats de civils, en particulier de

Tutsis et de Hutus mod6r6s>>.1~° La Chambre a pris note de la gravit6 desdites

infractions et a conclu que le fait que l’Appelant ait abus6 de son autorit6 et de la

con.fiance de la population civile alors que, en tant que Premier ministre, il avait la

responsabilit8 du maintien de la paix et de la s6curit6, constituait une circonstance

aggravantel3k Elle a examin6 les circonstances att6nuantes invoqu6es par l’Appelant,

son aveu de culpabilit6; son. remords qui selon lui, d6coule manifestement de sa

reconnaissance de sa culpabilit6; et la cooperation qu’il a foumie au Procureur132. La

Chambre estime toutefois que Kambanda << n’a pas propos6 d’explications ~ sa

participation volontaire au g6nocide; il n’a pas davantage manifest6 de la contrition, ou

exprim6 des regrets ou de la compassion ~ l’6gard des victimes du Rwanda, m~me

torsque la Chambre lui en a dorm6 l’opportunit6 lors de l’audience du 3 septembre

1998 >>133

119. Apr~S un examen minutieux des arguments pr6sent6s par les deux parties, et plus

particuli~rement le fair que Jean Kambanda ait coop6r6 et continuera h coop6rer avec le

Procureur, que son plaidoyer de culpabilit6 est de nature ~t encourager d’autres personnes

reconnaRre leurs responsabilit6s et que ledit plaidoyer constitue en soi une

circonstance att6nuante, la Chambre de premiere instance a conclu, compte tenu de la

gravit6 intrins&lue des crimes et de la position d’autorit6 de l’Appelant 134, que << les

circonstances aggravantes qui entourent la commission des crimes l’emportent

largement sur les circonstances att6nuantes qui plaident en sa faveur et, surtout, que

1~ Article 23 2) du Statut.
t29 Voir supra pour d’autres d6tails relatifs ~t l’Accord de plaidoyer.
~3o Jugement, para. 39.
m Jugement, para. 42 ~t 44.
I32 Jugemeat, para. 46.
m Jugement, para. 5 I.
~a~ Jugement, para. 61.
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2 2/Hl’Appelant occupait ~ l’~poque oil il commettait lesdits crimes, les plus hautes fonctions

minist6fielles... )135 L’Appelant a done 6t6 condamn6 (~ ~t la peine d’empfisonnement

vie >~ (traduit darts le texte anglais par ~ life imprisonment ~)136.

120. I1 ressort du Jugement que la Chambre de premiere instance a effecfivement

examin6 les circonstances att6nuantes invoqu6es tant par l’Appelant que le Procureur : le

pfincipe qui veut qu’un aveu de culpabilit6 comme circonstance att6nuante appelle une

r6ducfion de la sentence, darts la grille g6n&ale des peines d’empfisonnement appliqude

par les tribunaux rwandais. La Chambre de premiere instance a admis que le Procureur

l’avait invit6e ~ h consid6rer comme une circonstance att6nuante majeure non seulement

la coop6ration que Kambanda lui a foumie jusqu’ici mais 6galement toute coop6mtion

que celui-ci prStera... )~137 Elle a tenu compte du plaidoyer de culpabilit6 de l’Appelant

et du fait que l’Appelant et le Procureur :

... ont tous deux pri6 instamment la Chambrc de voir dam lo plaidoyer de culpabilit6
de lean Kambanda l’expression de son remords, et de son repcntir ainsi que de son
intention d’assumer ses responsabilit~s pour les act*s commis. La Chambre n’ignore
pas que le remo.rds no consfitue pas la seule-.cons6quenee raisonnable que l’on puisse
d6duire d’un plaidoyer. Elle prend toutefois act. du fait que la plupart des
jufidictions p6nales nationales considErent le plaidoyer de culpabilit6 comme un
616rnent A prendre dftment en compte aux fins de l’att6nuation des pelnesJ3g

121. En outre, s’agissant de la prise en compte de la grille g6n6rale des peines

d’emprisonnement appliqu6e par les tribunaux rwandais, la Chambre de prelrd~re

instance a proc6d6 ~ une analyse d6taill6e de la question aux paragraphes 18 h 25 du

Jugement, et apr6s examen de celle-ci a conctu ~t juste raison que ~< la r6f6rence h cette

grille est de nature indicative d6pourvue de toute valeur contraignante ~ 139

122. La Chambre d’appel Conctut d~s lors que la Chambre de premiere instance a

dflment examin~ chacun des 616ments susmentionn~s que l’Appelant a invoqu6s comme

circonstances attfnuantes avant de rendre sa d6cision, conforrn6ment aux exigences du

Statut et du R~glement, et qu’en consequence, elle n’a pas commis d’erreur de droit sur

ce point.

t35/ugement, para. 62.
136 Jugement : Verdict.
x37 Jugement, para. 47.
t38 3ugement, para. 52.
t39 lugement, para. 23, renvoyant A la d6cision d’une Chambre de premiere instance rendue en l’affaire Le

Procureur c. Erdemovid, 1*r novembre 1996. Voir aussi ~ Art& eoncernant les Jugements relatifs h la
sentenee,~, Le Procureur c. Tadid, affaires no. IT-94-1-A et IT-94-1-A bis, Chambre d’appel,
26 janvier 2000, para. 21 et <~ Motifs du jugement ~, Serushago c. le Procureur, affaire no. ICTR-98-39-
A, Chambre d’appel, 6 avril 2000, para. 30.
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I/H
123. Ii se pose cependant une seconde question qui consiste/~ savoir si la Chambre de

premiere instance a effectivement pris en consid6ration ces facteurs. Ce qui revient

soulever le probl~me du poids accord6 par la Chambre de premiere instance aux

circonstances att6nuantes. Comme le pr6tend le Procureur, <~ le M6moire de l’Appelant

en apparence ne conteste pas que la Chambre de premiere instance ait retenu ¢e facteur

comme une circonstance att6nuante, mais plut6t que la Chambre a manqu6 de donner

cette circonstance attdnuante suffisamment de poids ~14o.

124. Le poids A donner aux circonstances att6nuantes rel6ve du pouvoir

discr6tiormaire de la Chambre de premiere instance st, ~t moins que l’Appeiant ne

rapporte la preuve que la Chambre de premi&e instance a abus6 de son pouvoir

discr6tionnaire rgsultant d’une peine dont la fixation ddpasse le pouvoir d’appr6ciation

souverain qui lui a 6t6 conf6r6 par le Stamt et le R~glement, ce motif d’appel sera rejet6.

125. La Chambre d’appel relive que les crimes reproch6s A l’Accus~ rev~tent une

gravit6particuli~re. Toute peine infligde dolt rendre compte de la gravit6 particuli~re du

comportement criminel. La Chambre d’appel du TPFY a observ6 que ~< l’examen de la

gravit6 du comportement de l’Accus6 constitue normalement le point de d6part ~ tout

examen relatif ~ une peine appropri6e ~141. Pour d6cider sur la peine, la Chambre de

premiere instance a conclu que :

(v)

(vi)

(vii)

les crimes reproch6s ~t Jean Kambanda rsvetcnt une gravit6 particulibre, et
leur caract~re massif, atroce et systdmatique est partieulibrement choquant
pour la conscience humaine;

Jean Kambanda a commis ces crimes en touts connaissance de cause etavec
prdmdditation;

et surtout, les crimes comm~ sont d’autant plus inacceptables que, occupant
les fonctions de Premier ministre, Jean Kambanda avait le devoir et le
pouvoir de prot6ger la population du Rwanda et d’y maintenir I’ordre et la
s6curit6 et a faiLli./t sa mission.’4z

126. En l’esp~ce, la Charnbre de premibre instance a pes6 tes circonstances

attdnuantes et leg circonstances aggravantes eta conclu que << les circonstances

aggravantes qui entourent la commission des crimes par Jean Kambanda l’emportent

largement sur les circonstances attdnuantes qui plaident en sa faveur et que, surtout, le

t4o Rdponse du Procureur, para. 4.152. Le Procureur prdsente set argument relativement au quatribme

motif d’appel, mais la Chambre d’appel estime que ledit argument s’applique darts l’ensemble h toutes les

~uestions de route l’affaire.
~< ArrSt ~, le Procureur c. Aleksovski, affairs no. IT-95-14/1-A, Chambre d’appel, 24 mars 2000,

para. 182. Voir aussi, ~< lugement ~, Le Procureur c. Delalid et consorts, affairs no. IT-96-21-T, Chambre
de premibre instance II, 16 novembre 1998, para. 1225. et ~< lugement ~, Le Procureur c. Kupre~kid et
consorts, affairs no. IT-95-16-T, Chambre de premibre instance II, 14 janvier 2000, para. 852.
142 Iugemenl, para. 61.
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fait que Jean Kambanda ait occup6 ~t l’6poque o(1 il commettait lesdits crimes les plus

hautes fonctions minist6delles est de nature ~t d~finitivement exclure toute possibilit6

d’att6nuation de la peine ~143. Par cons6quent elle a condamn6 l’Appelant << ~ la peine

d’empdsonnement ~t vie ~144. La Chambre d’appel consid&e que cette peine relive du

pouvoir d’appr6ciation souverain conf6r6 par le Statut et le R6glement et ne voit donc

aucune raison de s’6carter du jugement rendu par la Chambre de premiere instance.

,43 Jugement, para. 62.
,44 Le texte original du lugement 6tait r6dig6 en fran~ais. Dat~ la traduction anglaise, ce membre de

phrase a 6t6 rendu par "life imprisonment". La Chambre d’appel fair observer qu’il s’agit l~t de la peine
maximale que le Tribunal peut imposer et que la traduction correcte aurait d~ ~tre "imprisonment for...
the remainder of his life", comme pr6vu h l’article 10t A) du R~glement. Elle r6aff’m~e que cette peine
maximale (et, an demeurant, toute condamnation ~t une peine d’emprisounement) est ex~cut6e
conform6ment aux lois en vigueur de l’Etat sur le territoire duquel le condamn6 est emprisonn6, sous la
supervision du Tribunal (Article 26. du Statut). Cette peine d’emprisonnement est aussi toujours
susceptible de r~ductions si de telles mesures sont pr6vues par les lois en vigueur dans l’Etat concern6 et si
le Pr6sident du Tribunal, en consultation avec les juges, en d~eide ainsi (Article 27 du Statut).
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VI. DISPOSITIF

LA CHAMBRE D’APPEL

VU l’article 24 du Statut du Tribunal et l’article 118 du R~glement de Proc6dure et de
Preuve ;

VU les 6cdtures respectives, des parties et leurs d6positions orales ~ 1’audience des 27 et
28 juin 2000 ;

SIEGEANT en audience publique

REJETTE A L’UNANIMITE les hit motifs d’appel soulev6s contre le jugement du 4
septembre 1998 de la Chambre de premiere instance [ ;

CONFIR.ME la culpabilit6 de Jean Kambanda sur l’ensemble des chefs d’accusation
retenus contre lui ;

CONFIRME la condamnation ~ l’emprisonnement ~t vie prononc6e contre lui.

Fait en anglais et en frangais, le texte en fran~ais faisant foi.

/
/

Claude ~Iorda LAhand Vohrah Mohamed Shahabuddeen

President

~,

Rafael Nieto-Navia Fausto Pocar

Fait h La Haye (Pays-Bas), le 19 octobre 2000

[Seeau du Tribunal]
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